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5

Le présent document expose le référentiel d’activité professionnelle lié à l’exercice de la profession de sage-femme 
au Québec1. Il a été préparé pour le compte de l’Ordre des sages-femmes du Québec à titre de document de 
référence au sujet de ce que recouvre l’exercice de la profession de sage-femme dans le contexte québécois.

Le document se divise en deux chapitres. 
■ Le premier décrit le processus d’élaboration et de validation du référentiel d’activité profes-
sionnelle. Ce faisant, il présente la raison d’être du projet et les modalités de sa réalisation, et
il fait état de la démarche analytique et du cadre conceptuel qui ont servi à la production du
référentiel. De plus, il précise ce qui caractérise l’exercice de la profession de sage-femme au
Québec2.
■ Le second chapitre du document est consacré au référentiel d’activité professionnelle pro-
prement dit. Aussi porte-t-il, tout d’abord, sur les assises de la pratique professionnelle des
sages-femmes, ensuite, sur la vue d’ensemble des compétences nécessaires à l’exercice de la
profession et, enfin, sur la description détaillée de ce que recouvrent ces compétences.

Présentation

1. L’expression sage-femme renvoie au titre de la profession. Ainsi, elle vise à la fois les femmes et les hommes habilités àl’exercer.

2. Au cours des quinze dernières années, l’équipe de la société Éduconseil inc. a réalisé de nombreux travaux à propos de la reconnaissance professionnelle et 
des systèmes de formation et d’évaluation des compétences de la main-d’oeuvre, et ce, pour le compte, notamment, d’une agence du ministère de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale, soit Emploi-Québec, de comités sectoriels de main-d’oeuvre, du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, du ministère de 
l’Immigration et des Communautés culturelles et d’ordres professionnels. Entre autres, ces travaux ont consisté à mener des analyses documentaires à portée 
internationale au regard des pratiques d’évaluation et de reconnaissance des compétences des personnes expérimentées et à concevoir des processus d’évalua-
tion et de reconnaissance des compétences de la main-d’oeuvre, y compris l’ensemble des outils liés à la mise en application de ces processus. Ils ont consisté 
également à mener un projet semblable au présent projet de l’Ordre des sages-femmes du Québec pour le compte de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec. 
À travers ces différentes réalisations, l’équipe a développé une expertise particulière sur le plan de la méthode, de l’approche, des concepts et du vocabulaire 
qu’elle utilise pour mettre au jour, de façon appropriée à l’application d’un processus d’évaluation et de reconnaissance de compétences, ce que recouvrent 
les compétences associées à l’exercice d’une profession. Ainsi, en raison de la nature de certains passages du document, ceux-ci peuvent être présentés de la 
même manière qu’ils le sont dans d’autres documents que l’équipe a produits, dont le Profil de compétences lié à l’exercice de la profession d’ergothérapeute 
au Québec.
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Accompagnement  Présence physique, psychologique et professionnelle d’une sage-femme auprès 
d’une femme enceinte au cours du suivi d’une grossesse dans le but d’en assurer le 
bon déroulement. (Adaptation de la définition donnée au mot accompagnement 
dans le GRAND DICTIONNAIRE TERMINOLOGIQUE, www.granddictionnaire.
com, ci-après désigné simplement comme GDT)

Accouchement  Ensemble des phénomènes mécaniques et physiologiques aboutissant à l’expul-
sion du foetus etude ses annexes hors des voies maternelles. (GDT)

Analyse  Ensemble des moyens mis en oeuvre pour reconnaître (analyse qualitative) ou 
doser (analyse quantitative) une substance dans un échantillon. (GDT) Examen, 
souvent minutieux, qui tente de dégager les éléments propres à expliquer une 
situation […]. (Le nouveau Petit Robert de la langue française 2008, 2007, ci-après 
désigné simplement comme Le Petit Robert)

Anamnèse  Ensemble des renseignements fournis par un client au clinicien. (Maurice BLOUIN 
et al., Dictionnaire de la réadaptation, tome I : termes techniques d’évaluation, 
Québec, Les Publications du Québec, 1995, 130 p.)

Apgar (Score d’)  Le score d’Apgar permet d’évaluer l’état du nouveau-né selon les cinq points sui-
vants : Apparence (coloration), Pouls (fréquence cardiaque), Grimace (réflexe à 
l’irritation), Activité (tonus musculaire) et Respiration. Apgar est le nom de famille 
de Virginia Apgar, qui a inventé le score en 1952. (WIKIPÉDIA L’ENCYCLOPÉDIE 
LIBRE, www.wikipedia.org)

Cas  Individu ou groupe d’individus chez qui on observe les manifestations d’une mala-
die. (GDT)

Champ d’exercice  Ensemble des activités professionnelles principales exercées, en fonction de normes 
et d’objectifs précis, par une personne qui a reçu la formation et les autorisations 
nécessaires à cet effet. (GDT)

Choix libre et éclairé  Choix : action de choisir, décision par laquelle on donne la préférence à une chose 
en écartant les autres. (Le Petit Robert) Les choix que fait la femme au cours d’un 
suivi de grossesse avec une sage-femme doivent être libres, c’est-à-dire donnés de 
son plein gré sans qu’il n’y ait de contrainte, et ils doivent être éclairés, c’est-à-dire 
donnés en connaissance de cause. (Adaptation de la définition donnée à l’expres-
sion libre et éclairé dans : ORDRE DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC, 
« Chronique de déontologie », Le Journal, volume 2, numéro 3, janvier/février 2005, 
www.oiiq.org)

Glossaire
Terme
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Glossaire

Clarté   Caractère de ce qui est nettement intelligible. (DE VILLERS, Multidictionnaire de la 
langue française, 2003, ci-après désigné simplement comme DE VILLERS)

Collègue  Personne avec qui l’on travaille ou qui exerce la même fonction. (DE VILLERS)

Communication  Processus par lequel un être vivant transmet, à l’aide de différents signaux, un 
message ou une information à un autre être vivant, qui reçoit l’information ou 
le message et le décode. (GDT)

Confidentialité  Propriété d’une information ou de renseignements personnels qui ne doivent 
pas être divulgués à des personnes ou à des entités non autorisées. (GDT)

Consentement  Le consentement est la manifestation de la volonté expresse ou tacite par la-
quelle une personne accepte un acte que doit accomplir une autre personne. 
Pour être valide, le consentement d’une personne à des soins doit être libre, 
c’est-à-dire donné de son plein gré sans qu’il n’y ait de contrainte, et il doit être 
éclairé, c’est-à-dire donné en connaissance de cause. Pour qu’un consentement 
soit éclairé, la sage-femme doit fournir toute l’information nécessaire à la per-
sonne pour qu’elle comprenne les enjeux qui la concerne, et ce, dans un niveau 
de langue accessible. L’information donnée à la personne doit porter sur le soin 
proposé, les autres solutions possibles, les avantages prévus, les risques et effets 
secondaires et les conséquences prévues en cas de refus. (Adaptation de la dé-
finition donnée à l’expression consentement libre et éclairé dans : ORDRE DES 
INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC, « Chronique de déontologie », Le 
Journal, volume 2, numéro 3, janvier/février 2005, www.oiiq.org)

Consultation  Action de donner avis, en parlant de la sage-femme ou du médecin que l’on 
consulte. (Adaptation de la définition donnée au mot consultation dans le 
GDT) Examen d’une femme par une sage-femme ou un médecin dans son ca-
binet; information donnée par une sage-femme ou un médecin, en général lors 
d’un examen. (Adaptation de la définition donnée au mot consultation dans Le 
Petit Robert)

Coordonnées  Renseignements, généralement le nom, l’adresse, les numéros de téléphone et de 
télécopieur, qui permettent de joindre une personne ou un organisme. (GDT)

 libre et éclairé

Terme
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Terme
Délivrance  Expulsion, hors des voies génitales, du placenta et des membranes de l’oeuf 

après la sortie du foetus. Ainsi définie, la délivrance est la troisième phase de 
l’accouchement; elle a donc un sens restrictif et limité (Le mot anglais delivery 
a un autre sens : il désigne l’accouchement lui-même, la sortie du foetus). La 
délivrance est normalement un acte physiologique spontané, au moins en 
ce qui concerne la sortie du placenta hors de l’utérus, la sortie hors du vagin 
étant généralement aidée par une simple opération manuelle s’effectuant à 
l’extérieur des voies génitales; elle est alors dite naturelle. Dans certaines cir-
constances pathologiques (hémorragie ou absence de décollement placen-
taire) on doit recourir à l’extraction manuelle intra-utérine, sous anesthésie, 
du placenta resté dans l’utérus; la délivrance est alors dite artificielle. (GDT)

Écoute active  Action qui consiste à adopter certaines attitudes et à utiliser certaines tech-
niques dans un effort pour comprendre la personne dans ce qu’elle vit in-
térieurement afin de l’amener à prendre conscience par elle-même de ses 
besoins, de ses attentes et de ses possibilités et, par conséquent, à mieux s’as-
sumer ou se prendre en charge. (Site Internet de CAP SANTÉ OUTAOUAIS, 
www.capsante-outaouais.org)

Efficacité Rapport entre les résultats obtenus et les objectifs fixés. (GDT)

Épisiotomie  Section chirurgicale du périnée à partir de la commissure postérieure de la 
vulve, destinée à agrandir l’orifice vulvaire et à faciliter la sortie du foetus. 
(GDT)

Examen  Ensemble des procédés d’investigation destinés à recueillir et à rassembler 
tous les faits cliniques observables. (GDT)

Examen complémentaire  Examen, ou technique, complémentaire à l’examen clinique à l’aide duquel 
la sage-femme peut confirmer ou infirmer le résultat de son évaluation. Les 
techniques complémentaires comprennent, notamment, les examens de la-
boratoire et les techniques d’imagerie médicale. (Adaptation de la définition 
donnée au mot examen paraclinique dans le GDT)

Examen physique  Inspection, palpation, percussion et auscultation des différentes parties du 
corps et de certains organes effectuées par la sage-femme à la suite de l’in-
terrogatoire de la femme dans le but de rassembler suffisamment d’éléments 
pour assurer une juste évaluation de la situation. (Adaptation de la définition 
donnée au mot examen clinique dans le GDT)

Exhaustivité Caractère de ce qui est exhaustif (complet). (Le Petit Robert)

(ou examen paraclinique)

 (ou examen clinique)
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Formation  Action de former ou de se former; résultante de cette action. Précision : Seul 
le mot formation englobe tous les aspects suivants : l’instruction et son aspect 
intellectuel, l’apprentissage relié aux détails du métier, l’entraînement ou la ré-
pétition des exercices, l’étude qui approfondit les notions, l’enseignement qui 
est la part du maître et l’éducation au sens large de développement personnel. 
(LEGENDRE, Dictionnaire actuel de l’éducation, 2005)

Jugement clinique  Le jugement clinique traduit la capacité d’appréhender une situation profes-
sionnelle dans ses multiples dimensions (biologique, socio-affective, éduca-
tive, éthique, etc.) et en relation avec des données qui ne font pas l’objet d’une 
connaissance immédiate. Il fait appel à l’ensemble des ressources personnelles 
et professionnelles et permet une offre de soins réflexive, responsable et perti-
nente. Le jugement clinique est à la base du sens qui est donné à une pratique 
professionnelle. (HAUTE ÉCOLE CANTONALE VAUDOISE DE LA SANTÉ, Filière 
sages-femmes et hommes sages-femmes – Formation seconde – HECVSanté, 
Reconnaissance des acquis portant sur les 3 champs de compétences HES-S2, 
www.hevcsanté.ch)

Justesse  Qualité qui rend une chose parfaitement adaptée ou appropriée à sa destina-
tion. (Le Petit Robert)

Médication  Administration d’un ou de plusieurs agents médicamenteux dans un but déter-
miné. Le terme médicament désigne une substance présentant des propriétés 
thérapeutiques, alors que médication désigne le fait d’employer des médica-
ments. (GDT)

Niveau de langue  Façon de s’exprimer en fonction des situations ou des personnes à qui on 
s’adresse. (DE VILLERS)

Norme  Document, établi par consensus et approuvé par un organisme reconnu, qui 
fournit, pour des usages communs et répétés, des règles […] pour des activi-
tés ou leurs résultats, garantissant un niveau d’ordre optimal dans un contexte 
donné. Il convient que les normes soient fondées sur les acquis conjugués de la 
science, de la technique et de l’expérience, et visent à l’avantage optimal de la 
communauté. (GDT)

Nourrisson  Enfant au sein qui n’a pas atteint l’âge de sevrage; enfant de plus de un mois et 
de moins de deux ans. (GDT)

Nouveau-né  Nom sous lequel on désigne l’enfant depuis sa naissance jusqu’à la chute du cor-
don. Au sens strict, enfant de moins de un jour de vie, habituellement, de moins 
de sept jours; par extension de moins de vingt-huit jours. (GDT)

Terme
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Ordonnance  Document contenant les prescriptions faites pour le traitement d’un malade par 
un professionnel de la santé dûment habilité, et prévoyant, en particulier, l’usage 
de médicaments, d’examens et de soins. (GDT)

Pair Personne qui exerce une fonction semblable. (DE VILLERS)

Pernatal  Qui se produit ou doit se faire au cours de l’accouchement. (Le préfixe per em-
ployé dans la composition de pernatal signifie « pendant ». On trouve cet adjec-
tif dans des expressions comme : contamination pernatale, dépistage pernatal, 
prophylaxie pernatale ou traitement pernatal.) (GDT)

Pertinence  Caractère de ce qui est pertinent (approprié, judicieux), de ce qui convient. (DE 
VILLERS)

Posologie  Détermination de la quantité totale d’un médicament à administrer en une ou 
plusieurs fois pour traiter une maladie. (GDT)

Postnatal  Relatif à la période qui suit immédiatement la naissance (examens médicaux 
postnatals). (Le Petit Robert)

Prélèvement  Action de séparer de son milieu naturel un fragment de tissu, un produit de 
sécrétion ou d’excrétion à des fins d’examen pathologique ou bactériologique. 
(GDT)

Prénatal  Se dit de ce qui est présent avant la naissance. (Le terme prénatal s’utilise pour 
parler de ce qui a eu son origine pendant la gestation, c’est-à-dire entre le mo-
ment de la conception et celui de la naissance, plus particulièrement dans les 
derniers mois de la grossesse. Plusieurs auteurs ne font pas cette distinction et 
qualifient d’inné ou de congénital tout caractère présent à la naissance, sans 
égard au moment précis de son apparition.) (GDT)

Prescription  Ensemble des conseils thérapeutiques, ordres ou recommandations fournis au 
malade par un professionnel de la santé dûment habilité. (GDT)

Prise en considération Prendre en considération : Tenir compte de. (DE VILLERS)

Processus  Ensemble d’activités logiquement interreliées qui produisent un résultat déter-
miné. (GDT)

Protocole  Document attestant d’une bonne pratique d’un acte médical ou paramédical, 
selon une recension des écrits scientifiques, une expérience clinique partagée ou, 
encore, selon les recommandations d’un consensus de sages-femmes. (Adapta-
tion de la définition donnée au mot protocole dans WIKIPÉDIA L’ENCYCLOPÉ-
DIE LIBRE, www.wikipedia.org)

Réalisme  Attitude d’une personne qui tient compte de la réalité, l’apprécie avec justesse. 
(Le Petit Robert)

Terme
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Rétroaction  Communication d’informations qu’une personne reçoit suite à ses actions, à 
ses attitudes, à ses comportements. (LEGENDRE, Dictionnaire actuel de l’édu-
cation, 2005)

Rôle  Ensemble des conduites afférentes à une position sociale déterminée, indépen-
damment des particularités personnelles de celui qui l’occupe. (GDT)

Sage-femme   La sage-femme coéquipière participe au suivi d’une grossesse en effectuant un 
certain nombre de visites auprès de la femme. Elle rend compte des données 
ainsi recueillies à la sage-femme principale. (Ordre des sages-femmes du Qué-
bec)

Sage-femme principale  La sage-femme est celle qui a la responsabilité d’assurer le suivi sage-femme 
auprès de la femme. (Ordre des sages-femmes du Québec)

(2e) Sage-femme   La 2e sage-femme assiste la sage-femme principale au moment de l’accouche-
ment. (Ordre des sages-femmes du Québec)

Signe  Phénomène qui, reconnu et apprécié par la sage-femme, permet d’arriver à 
l’évaluation de la situation et de formuler un pronostic. Dans le sens strict, le 
signe est un phénomène décelable objectivement par la sage-femme, tandis 
que le symptôme est subjectivement ressenti par la femme. (Adaptation de la 
définition donnée au mot signe dans le GDT)

Soins  Ensemble des actes médicaux, paramédicaux ou périmédicaux qui sont dis-
pensés par une professionnelle ou un professionnel de la santé, dans un but 
préventif ou curatif. (Adaptation de la définition donnée au mot soin dans le 
GDT)

Standard  Ensemble de règles […] propres à une organisation ou à une industrie ou com-
munes à des organisations et des industries qui, pour des raisons d’expérience 
pratique, sont devenues des références pour la production de biens livrables, 
la prestation de services, la réalisation de processus divers ou la description de 
savoir-faire. (GDT) Précisons que les standards, à l’encontre des normes, ne sont 
pas nécessairement reconnus par un organisme en autorité.

Suivi  Action de soutenir une personne, de façon régulière, pour un temps déter-
miné. (GDT) Action de suivre, de surveiller, pendant une période prolongée, en 
vue de contrôler. (Le Petit Robert)

Symptôme  Signe morbide et spécifique d’un trouble fonctionnel ou lésionnel qui permet 
d’établir un diagnostic. (GDT)

Technique  Application du savoir scientifique à l’ensemble des procédés et des moyens mis 
en oeuvre pour la production de biens et de services, de manière à obtenir un 
résultat concret. (GDT)

Terme

coéquipière 
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Le processus d’élaboration 
et de validation du  

référentiel d’activité professionnelle
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La présentation du processus d’élaboration et de validation du référentiel d’activité professionnelle lié à l’exercice 
de la profession de sage-femme au Québec est articulée autour des trois points suivants :

1. La raison d’être du projet et les modalités de sa réalisation ;

2.  La démarche analytique et le cadre conceptuel qui ont servi à la pro-
duction du référentiel d’activité professionnelle ;

3.  Les caractéristiques de l’exercice de la profession de sage-femme au
Québec.

1
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1.1 La raison d’être du projet et les modalités de sa réalisation

La production du référentiel d’activité professionnelle lié à l’exercice de la profession de sage-femme fait 
partie intégrante d’un projet de l’Ordre des sages-femmes du Québec qui vise l’évaluation et la reconnaissance des 
compétences des personnes formées à l’étranger voulant exercer la profession au Québec.

Par l’intermédiaire du projet, lequel est en partie financé par le ministère de l’Immigration et des Commu-
nautés culturelles, l’Ordre souhaite améliorer ses pratiques en la matière, et ce, dans la foulée des orientations 
gouvernementales adoptées récemment en ce qui a trait à l’accueil et à l’intégration des personnes immigrantes 
au Québec.

Aussi l’Ordre doit-il se doter d’outils lui permettant de procéder à une analyse de la situation de chaque candidate 
ou candidat qui soit à la fois souple, juste et efficace pour les personnes concernées, et valide et fiable pour l’Ordre, 
c’est-à-dire une analyse qui lui permette d’accomplir sa mission au regard de la protection du public.

 De fait, la production du référentiel d’activité professionnelle lié à l’exercice de la profession est la première étape à 
mettre en oeuvre dans le projet, puisque ce document constitue la matière de base à partir de laquelle l’ensemble 
des outils d’évaluation et de reconnaissance des compétences des personnes formées à l’étranger sont élaborés. 

Pour atteindre le but fixé dans le projet, l’Ordre a mis sur pied un comité directeur du projet composé de trois 
personnes, soit Mmes Dominique Porret, sage-femme et présidente de l’Ordre, Louise Lanctôt, directrice générale 
de l’Ordre, et Maëcha Nault, sage-femme et chargée d’affaires professionnelles à l’Ordre. 

De plus, il a confié la maîtrise d’oeuvre du projet à l’équipe d’Éduconseil qui se spécialise en recherche à caractère 
socioéconomique, notamment dans la conduite de mandats similaires au présent projet. 

Enfin, il a fait appel à l’expertise d’une sage-femme à la retraite et de sages-femmes en exercice dans un groupe de 
médecine familiale et dans les différentes maisons de naissance du Québec pour valider le référentiel d’activité 
professionnelle, élément par élément, au moyen d’un groupe de discussion.

Parmi les sages-femmes sélectionnées pour l’occasion, on trouve des membres de différents comités de l’Ordre, 
dont le comité d’inspection professionnelle, le comité d’admission, le comité de formation continue, le comité 
de discipline et le comité d’étude et d’enquête sur la morbidité et la mortalité périnatales. L’Ordre a aussi invité 
la sage-femme coordonnatrice du microprogramme offert en pratique sage-femme à l’Université du Québec à 
Trois-Rivières à prendre part au groupe de discussion, ce qu’elle a accepté de faire.

Le référentiel d’activité professionnelle lié à l’exercice de la profession de sage-femme au Québec produit à l’inté-
rieur du présent projet servira désormais de document de référence à l’Ordre des sages-femmes du Québec au 
sujet de ce que recouvre la profession dans le contexte québécois. C’est pourquoi l’Ordre a voulu que les travaux 
visant son élaboration s’inscrivent dans la continuité de l’action qu’il a menée au cours des dernières années à 
propos de l’évolution de la profession et des exigences liées à son exercice. 

À cet égard, il a considéré que les normes de pratique professionnelle des sages-femmes au Québec, adoptées en 
2003, devaient obligatoirement être utilisées dans la production du référentiel d’activité professionnelle, en plus 
de l’ensemble des règlements en vigueur à l’Ordre et de tout autre document faisant état de la réalité de l’exercice 
de la profession.

arbre1.indd   14 01-10-09   09:57



15

1.2  La démarche analytique et le cadre conceptuel qui ont servi à la production 
du référentiel d’activité professionnelle

Dans le processus de travail qu’elle a mis en place pour produire le référentiel d’activité professionnelle lié à l’exer-
cice de la profession de sage-femme au Québec, l’équipe d’Éduconseil a accompli un certain nombre d’activités 
de recherche, d’analyse et d’animation, dans le respect des techniques et méthodes utilisées en sciences sociales. 
Pour l’essentiel, ces activités peuvent être résumées comme suit.

■ Faire une analyse rigoureuse des données issues des différents documents produits par l’Ordre ces dernières an-
nées ainsi que d’un document intitulé Compétences canadiennes pour les sages-femmes produit en 2005 par le 
Consortium canadien des ordres de sages-femmes en vue de cerner tous les aspects de l’exercice de la profession 
au Québec et ailleurs au Canada.

■ Prendre connaissance du contenu du programme d’études de premier cycle universitaire en pratique sage-
femme offert à l’Université du Québec à Trois-Rivières en vue de repérer l’ensemble des champs du savoir utiles 
à l’exercice de la profession.

■ Établir, de façon systématique, une relation analytique entre les différentes données disponibles sur l’exercice 
de la profession de manière à en saisir toutes les nuances et les particularités et à s’assurer d’élaborer un référentiel 
d’activité professionnelle qui correspond à la réalité de l’exercice de la profession et à son évolution récente et 
prévisible.

■ Préparer un glossaire — présenté au début du présent document — visant à donner à certaines expressions 
utilisées dans le référentiel une définition appropriée à la situation eu égard à la réalité de l’exercice de la pro-
fession, et un répertoire de verbes d’action — présenté en annexe — visant à utiliser le mot juste pour rendre 
compte des compétences des sages-femmes.

■ Vérifier, un à un, les éléments de contenu du référentiel d’activité professionnelle en vue d’en assurer la cohé-
rence interne.

■ Établir une relation analytique entre les éléments de contenu du référentiel d’activité professionnelle et les dif-
férentes données disponibles sur l’exercice de la profession en vue d’en assurer l’exhaustivité.

■ Préparer et diriger les séances de travail du comité directeur du projet.

En vue d’élaborer un référentiel d’activité professionnelle adapté à la situation, et ce, à l’instar des ministères québé-
cois dédiés à la formation et au développement de la main-d’oeuvre, l’équipe a privilégié l’utilisation d’un modèle 
conceptuel apparenté à celui préconisé dans les pays de l’Union européenne plutôt qu’à celui habituelle-
ment mis de l’avant ailleurs au Canada et aux États-Unis.

Elle a fait ce choix en raison du fait que, par rapport au modèle nord-américain, le modèle européen com-
porte des avantages significatifs en ce qui a trait à la production d’un référentiel d’activité professionnelle 
devant servir à l’élaboration d’outils d’évaluation et de reconnaissance de compétences.
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Entre autres, dans le modèle européen, on favorise une analyse fonctionnelle des professions et, ce faisant, on 
énonce les compétences au regard d’un résultat attendu qui suppose l’intégration de trois savoirs, soit les sa-
voirs-connaissances, les savoir-faire et les savoir-être.

En ce sens, la compétence professionnelle renvoie à la mobilisation de ces trois savoirs dans l’action, soit en 
la capacité d’une personne à utiliser ses connaissances et ses habiletés et à faire appel à son jugement de même 
qu’aux attitudes et aux comportements appropriés pour accomplir son travail, analyser une situation complexe, 
définir un problème et le solutionner, proposer des actions ainsi qu’interagir avec les personnes concernées et 
établir avec celles-ci une relation de respect et de confiance.

En revanche, dans le modèle nord-américain, on découpe les professions autour de grands rôles à exercer qui 
consistent en quelque sorte en des macrocompétences à maîtriser qui peuvent renvoyer, à l’intérieur d’un même 
référentiel, aussi bien à un savoir-être, exclusivement, comme Agir de façon éthique dans l’exercice de ses responsa-
bilités professionnelles, qu’à l’intégration de savoirs-connaissances, de savoir-faire et de savoir-être, comme Agir à 
titre d’expert-conseil.

Le référentiel d’activité professionnelle a été structuré dans la perspective suivante. De la même manière que l’on 
procède pour cerner des concepts, les éléments de contenu du référentiel ont été circonscrits et définis de façon 
à distinguer ce qui relève de chacun et à assurer la précision ainsi que la cohérence interne du référentiel. Autre-
ment dit, chaque élément de contenu du référentiel renvoie à une réalité qui lui est propre et à laquelle une 
signification donnée a été attribuée.

De plus, chaque compétence associée à la profession a été énoncée en vue d’évoquer un résultat attendu, soit à 
l’aide du vocable Être capable de, suivi de un ou de deux verbes d’action, ce qui tient compte des trois savoirs 
précités, par exemple Être capable d’assister la femme au moment de l’accouchement et de la période postnatale 
immédiate. Puis, tout ce qui se rapporte à la mise en oeuvre de chacune des compétences a été mis en lumière 
par l’intermédiaire des différents éléments de contenu du référentiel qui se présentent comme suit1.

■ Les dimensions opérationnelles des compétences, qui concourent au résultat des compétences et correspon-
dent aux actions et à une subdivision de celles-ci, soit les unités d’action. 

■ Les critères de démonstration de la maîtrise des compétences, qui sont associés aux unités d’action et visent à 
permettre la vérification objective de la maîtrise de chaque compétence.

■ Les assises de la pratique professionnelle des sages-femmes, qui constituent les points d’ancrage de l’exercice 
des responsabilités des sages-femmes au jour le jour. Aussi touchent-elles :

❤  le contexte de réalisation des dimensions opérationnelles des compétences, qui renvoie aux 
exigences particulières liées à l’exercice de la profession, à l’utilisation 1. Se reporter au chapitre 
2 pour avoir une idée précise de ce que recouvrent les renseignements associés aux différents 
éléments du référentiel, de même que de la séquence selon laquelle ils sont exposés des res-
sources mises à la disposition des sages-femmes, ainsi qu’aux lois et règlements, aux politiques 
et procédures, et aux normes et standards de qualité pertinents pour l’exercice de la profession;

1.  Se reporter au chapitre 2 pour avoir une idée précise de ce que recouvrent les renseignements associés aux différents éléments du référentiel, de même que 
de la séquence selon laquelle ils sont exposés.
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❤   les éléments de connaissance sous-jacents à la maîtrise des compétences, qui représentent 
les éléments de connaissance incontournables par rapport à l’exercice de la profession et les 
habiletés qui leur sont associées2;

❤   les attitudes et comportements professionnels attendus de la part des sages-femmes, qui vi-
sent, en particulier, les savoir-être et les qualités personnelles utiles à l’exercice de la profession.

En outre, en vue de traiter de l’ensemble des exigences de l’exercice de la profession de sage-femme au Québec 
et d’éviter les répétitions, tout en tenant compte du rôle particulier exercé par les sages-femmes dans les diffé-
rents milieux de leur pratique professionnelle, les compétences nécessaires à l’exercice de la profession ont été 
 regroupées selon trois domaines. 

Chacun des domaines renvoie à un ensemble de composantes homogènes au regard des responsabilités qui in-
combent aux sages-femmes. Ces domaines de compétences sont les suivants. 

1. L’accompagnement de la femme enceinte et la réalisation du suivi de la grossesse, de 
l’accouchement et de la période postnatale

2. La gestion d’éléments clés entourant la réalisation d’un suivi sage-femme

3. L’évaluation et l’amélioration de sa pratique professionnelle et la participation au rayon-
nement de la profession

Enfin, les domaines de compétences ont été définis dans une logique d’imbrication concentrique des éléments, 
partant du coeur de l’exercice de la profession. L’interrelation entre les domaines de compétences peut être illus-
trée à l’aide de la figure qui suit.

 
L’accompagnement de la femme en-
ceinte et la réalisation du suivi de la 
grossesse, de l’accouchement et de 
la période postnatale

La gestion d’éléments clés 
entourant la réalisation 
d’un suivi sage-femme

L’évaluation et l’amélioration de sa 
pratique professionnelle et la parti-
cipation au rayonnement de la pro-
fession

1 2 3

2.  Le sens donné à l’expression habiletés renvoie ici à l’application des techniques propres aux concepts théoriques visés par les connaissances; autrement dit, à 
l’utilisation à bon escient des connaissances.
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En somme, tel qu’il est structuré, le référentiel d’activité professionnelle lié à l’exercice de la profession de sage-
femme au Québec pourra être ajusté aisément au gré de l’évolution de la profession. 

De fait, grâce à la précision de ses éléments, seuls ceux qui seront touchés par les changements dans la profession 
auront à être modifiés et il sera toujours possible d’en ajouter de nouveaux.

De plus, il s’inscrit dans la logique de la définition donnée à la compétence professionnelle d’une personne au 
Québec et ailleurs dans le monde. 

Enfin, il est conçu dans l’esprit des Référentiels d’activité professionnelle élaborés en Europe. À cet égard, il pourra 
servir non seulement pour élaborer les outils d’évaluation et de reconnaissance des compétences des personnes 
formées à l’étranger voulant exercer la profession au Québec — ce qui peut être apparenté à ce que l’on nomme 
en Europe un Référentiel d’évaluation —, mais également pour élaborer le contenu d’activités de formation — ce 
que l’on associe en  Europe à un Référentiel d’enseignement.

1.3 Les caractéristiques de l’exercice de la profession de sage-femme au Québec

Avant d’exposer ce que recouvre le référentiel d’activité professionnelle lié à l’exercice de la profession de sage-
femme au Québec, il importe de décrire ce qui caractérise la profession, et ce, en vue d’en saisir les différentes 
dimensions. Aussi la présente section porte-t-elle sur le champ d’exercice de la profession, ce qui inclut le cadre 
légal de la pratique de la profession, sur le contexte de travail des sages-femmes et sur les ressources utilisées par 
les sages-femmes. 

Le champ d’exercice de la profession

L’exercice de la profession de sage-femme au Québec est encadré par la Loi sur les sages-femmes adoptée en 
juin 19993. Comme le stipule la loi, la profession de sage-femme fait partie intégrante du système professionnel 
québécois, et ce, en tant que profession à exercice exclusif. En effet, les deux premiers articles de la loi se lisent 
comme suit.

« L’ensemble des personnes habilitées à exercer la profession de sage-femme au Québec constitue un 
ordre professionnel désigné sous le nom de Ordre professionnel des sages-femmes du Québec ou Ordre des 
sages-femmes du Québec. » 

« Sous réserve des dispositions de la présente loi, l’Ordre et ses membres sont régis par le Code des pro-
fessions (chapitre C-26). »

De plus, l’exercice de la profession est défini dans l’article 6 de la loi selon les termes suivants.

« Constitue l’exercice de la profession de sage-femme tout acte ayant pour objet, lorsque tout se déroule 
normalement, de donner à une femme les soins et les services professionnels requis pendant la grossesse, 

3. Voir à ce sujet : Loi sur les sages-femmes, L.R.Q., chapitre S-0.1 (à jour au 15 mai 2008).
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le travail et l’accouchement et de donner à une femme et à son enfant les soins et les services profession-
nels requis durant les six premières semaines de la période postnatale. Ces soins et services professionnels 
consistent :

1° à surveiller et à évaluer la grossesse, le travail, l’accouchement et, durant les six premières se-
maines, la période postnatale par l’application de mesures préventives et par le dépistage de condi-
tions anormales chez la femme ou son enfant;

2° à pratiquer l’accouchement spontané;

3° à pratiquer une amniotomie, une épisiotomie et sa réparation ainsi qu’une réparation d’une 
lacération ou d’une déchirure du premier ou du deuxième degré du périnée. 

Constitue également l’exercice de la profession de sage-femme, en cas d’urgence et dans l’attente d’une 
intervention médicale requise ou en l’absence de celle-ci, le fait d’appliquer la ventouse, de pratiquer l’ac-
couchement en présentation du siège, de pratiquer l’extraction manuelle du placenta suivie de la révision 
utérine manuelle ou de procéder à la réanimation de la femme ou du nouveau-né. »

En outre, toujours par rapport au champ d’exercice de la profession, la loi précise ce qui suit dans les articles 7 
et 8.

« Agit dans l’exercice de sa profession, la sage-femme qui :

1° conseille et informe les parents sur la préparation à leur rôle, sur la planification des naissances, 
sur la contraception, sur la préparation à l’accouchement et à l’allaitement, sur les soins usuels à 
donner à l’enfant jusqu’à l’âge d’un an, notamment concernant l’alimentation, l’hygiène et la pré-
vention des accidents, et sur les ressources offertes dans la communauté;

2° conseille et informe le public sur l’éducation sanitaire en périnatalité. » 

« Aux fins de donner les soins et les services professionnels visés à l’article 6, une sage-femme peut pres-
crire ou administrer un médicament mentionné dans la liste établie par règlement en vertu du premier 
alinéa de l’article 9 [de la présente loi], suivant les conditions fixées, le cas échéant, dans ce règlement. Aux 
mêmes fins, une sage-femme peut prescrire, effectuer ou interpréter un examen ou une analyse mention-
né dans la liste établie par le règlement en vertu du deuxième alinéa de l’article 9, suivant les conditions 
fixées, le cas échéant, dans ce règlement. »

Enfin, en tant que membres d’un ordre professionnel, les sages-femmes doivent respecter, outre la Loi sur les 
sages-femmes et les dispositions du Code des professions, les différents règlements adoptés par le Bureau de 
l’Ordre, dont tous les règlements adoptés en conformité avec l’application de la Loi sur les sages-femmes et du 
Code des professions. Les sages-femmes doivent également agir en tout temps selon le Code de déontologie lié 
à l’exercice de leur profession. Elles doivent aussi exercer la profession en conformité avec la philosophie adoptée 
par les membres du Bureau de l’Ordre en mars 2002. Articulée comme suit, la philosophie en vigueur à l’Ordre 
rend compte de l’esprit et des orientations qui guident la pratique professionnelle des sages-femmes au Québec4.

4. ORDRE DES SAGES-FEMMES DU QUÉBEC, Philosophie, site Internet de l’OSFQ [www.osfq.org], 
2002, 1 p.
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Philosophie des sages-femmes:
«  ■ La pratique des sages-femmes est basée sur le respect de la grossesse et de l’accouchement comme 

processus physiologiques normaux, porteurs d’une signification profonde dans la vie des femmes.

■ Les sages-femmes reconnaissent que l’accouchement et la naissance appartiennent aux femmes et à 
leur famille. La responsabilité des professionnelles de la santé est d’apporter aux femmes le respect et le 
soutien dont elles ont besoin pour accoucher avec leur pouvoir, en sécurité et dans la dignité.

■ Les sages-femmes respectent la diversité des besoins des femmes et la pluralité des significations per-
sonnelles et culturelles que les femmes, leur famille et leur communauté attribuent à la grossesse, à la 
naissance, et à l’expérience de nouveau parent.

■ La pratique des sages-femmes s’exerce dans le cadre d’une relation personnelle et égalitaire, ouverte 
aux besoins sociaux, culturels et émotifs autant que physiques des femmes. Cette relation se bâtit dans la 
continuité des soins et des services durant la grossesse, l’accouchement et la période postnatale. 

■ Les sages-femmes encouragent les femmes à faire des choix quant aux soins et services qu’elles reçoivent 
et à la manière dont ceux-ci sont prodigués. Elles conçoivent les décisions comme résultant d’un proces-
sus où les responsabilités sont partagées entre la femme, sa famille (telle que définie par la femme) et les 
professionnelles de la santé. Elles reconnaissent que la décision finale appartient à la femme.

■ Les sages-femmes respectent le droit des femmes de choisir leur professionnelle de la santé et le lieu 
de l’accouchement, en accord avec les normes de pratique de l’Ordre des sages-femmes du Québec. Les 
sages-femmes sont prêtes à assister les femmes dans le lieu d’accouchement de leur choix, incluant le 
domicile.

■ Les sages-femmes considèrent que la promotion de la santé est primordiale dans le cycle de la mater-
nité. Leur pratique se base sur la prévention et inclut un usage judicieux de la technologie.

■ Les sages-femmes considèrent que les intérêts de la mère et de son enfant à naître sont liés et compa-
tibles. Elles croient que le meilleur moyen d’assurer le bien-être de la mère et de son bébé est de centrer 
leurs soins sur la mère.

■ Les sages-femmes encouragent le soutien des familles et de la communauté comme moyens privilégiés 
de faciliter l’adaptation des nouvelles familles. »

Le contexte de travail des sages-femmes

La présentation du contexte de travail des sages-femmes consiste à mettre en lumière les exigences particulières 
de l’exercice de la profession. Le contexte de travail des sages-femmes est décrit selon les deux points suivants : 
l’environnement physique et l’environnement organisationnel. L’environnement physique renvoie aux lieux de 
travail des personnes, alors que l’environnement organisationnel renvoie plutôt à l’organisation du travail et aux 
dimensions humaines entourant le travail.

L’environnement physique

Dans l’exécution de leur travail, les sages-femmes sont intégrées au réseau de la santé et des services sociaux. 
Pour l’instant, l’organisation de l’offre des services en pratique sage-femme au Québec fait en sorte que les sages-
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femmes sont rattachées, sur le plan administratif, aux centres de santé et de services sociaux (CSSS). Elles doivent 
donc établir des contrats de services avec ces organismes.

Par ailleurs, les milieux de pratique de la profession de sage-femme peuvent être associés aux milieux cliniques ou 
autres dans lesquels elles sont appelées à intervenir. Ces milieux regroupent les maisons de naissance, les centres 
hospitaliers de même que le domicile des femmes qu’elles accompagnent.

L’environnement organisationnel

Les sages-femmes sont des intervenantes de première ligne. 

Elles agissent en toute autonomie professionnelle et elles sont entièrement responsables des gestes qu’elles po-
sent.

Dans l’exercice de leurs responsabilités, elles sont appelées à établir des relations avec de nombreuses personnes. 
Parmi ces personnes, on trouve les femmes enceintes qui font appel à leurs services et les proches de celles-ci. On 
trouve également les sages-femmes et les aides-natales avec lesquelles elles travaillent habituellement, de même 
que les ressources professionnelles du milieu avec qui elles ont à interagir. On trouve aussi le personnel du CSSS 
avec qui elles ont un lien contractuel et celui de la maison de naissance dans laquelle elles travaillent. On trouve 
de plus les médecins et les autres membres de l’équipe périnatale des centres hospitaliers dans lesquels elles pra-
tiquent des accouchements. On trouve en outre les stagiaires en pratique clinique de la profession qu’elles super-
visent directement en tant que préceptrices ou à tout autre titre. On trouve enfin le personnel et les membres de 
l’Ordre des sages-femmes du Québec.

Les nombreuses interactions relationnelles qui sont le propre de la pratique professionnelle des sages-femmes 
supposent qu’elles possèdent un ensemble de qualités personnelles et d’habiletés de communication. Ces qua-
lités et habiletés se rapportent principalement à la relation d’aide, à l’encadrement des personnes, à la transmission 
de connaissances, à la diffusion de l’information et au travail en équipe.

Les ressources utilisées par les sages-femmes

Les ressources utilisées par les sages-femmes renvoient principalement aux ressources humaines, matérielles, fi-
nancières et liées au temps consenties à l’offre des services en pratique sage-femme. 

Elles renvoient également à la personnalité même des sages-femmes, à l’ensemble de leurs compétences profes-
sionnelles et aux moyens pris pour les maintenir et les développer.

Elles renvoient aussi aux connaissances liées à la pratique sage-femme de même qu’à l’équipement, au matériel et 
aux médicaments propres à l’intervention des sages-femmes en période prénatale, pernatale et postnatale.

Elles renvoient de plus aux lois et règlements, aux politiques et procédures et aux normes et standards de qualité 
liés à l’exercice de la profession.

Elles renvoient en outre aux ressources institutionnelles et communautaires en santé périnatale.

Elles renvoient enfin aux technologies de l’information et des communications.
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L’exposé du référentiel  
d’activité professionnelle
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L’exposé du référentiel d’activité professionnelle lié à l’exercice de la profession de sage-femme au Québec est 
divisé selon les trois points suivants :

1. les assises de la pratique professionnelle des sages-femmes;

2.  la vue d’ensemble des compétences nécessaires à l’exercice de la 
 profession;

3  la description détaillée des compétences nécessaires à l’exercice de la 
profession.

2
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2.1 Les assises de la pratique professionnelle des sages-femmes

Les assises de la pratique professionnelle des sages-femmes touchent, rappelons-le, le contexte de réalisation des 
dimensions opérationnelles des compétences, les éléments de connaissance sous-jacents à la maîtrise des compé-
tences et les attitudes et comportements professionnels attendus de la part des sages-femmes. Elles se présentent 
comme suit.

Le contexte de réalisation des dimensions opérationnelles des compétences

L’exercice de la profession et le travail d’équipe
■ En adoptant une approche d’accompagnement*1 centrée sur les besoins de la femme et de sa famille

■ En favorisant la participation du père ou de toute autre personne significative pour la femme

■ En établissant une relation de confiance avec la femme et les personnes significatives pour celle-ci

■ En prenant en considération les préoccupations et les attentes de la femme

■ En respectant le rythme et la réalité de la femme

■ En fournissant à la femme toute l’information utile à propos des enjeux liés aux différentes décisions à 
prendre à l’occasion d’une grossesse afin de lui permettre de faire des choix libres et éclairés* 

■ En respectant le choix de la femme pour tout ce qui touche le déroulement de la grossesse et le lieu de 
l’accouchement*

■ En s’assurant d’obtenir le consentement libre et éclairé* de la femme ou des parents chaque fois que 
cela est opportun

■ En s’assurant de faire signer à la femme tout formulaire pertinent, notamment le Formulaire de consen-
tement aux services d’une sage-femme pour un accouchement à domicile qui doit être signé avant la 36e 
semaine de grossesse

■ En prenant les moyens appropriés pour assurer la continuité de la relation et des services tout au long 
du suivi* de la grossesse, de l’accouchement et de la période postnatale*

■ En adoptant une approche en accord avec les principes de prévention des maladies et de promotion 
de la santé

■ En tenant compte des différences culturelles dans ses communications* et dans sa pratique profession-
nelle

■ En utilisant un niveau de langue* approprié à la situation

■ En respectant le secret professionnel en tout temps

■ En tenant compte des rôles* et des responsabilités de la sage-femme

■ En respectant les limites du champ d’exercice* de la profession

■  En tenant compte des rôles, des responsabilités, du champ d’exercice et des activités réservées des 
autres professionnelles et professionnels de la santé

1. Les termes suivis d’un astérisque (*) sont définis dans le glossaire. Signalons que l’astérisque apparaît à la première occurrence du terme dans le présent chapitre.
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■ En respectant les engagements pris

■ En faisant appel aux ressources professionnelles et aux ressources du milieu

■ En établissant des relations interprofessionnelles efficaces 

■  En rendant compte, dans le dossier professionnel de chaque femme, de tous les services professionnels 
rendus, notamment les conseils donnés à la femme, les choix qu’elle fait et les gestes cliniques que la 
sage-femme pose, et ce, tout au long du suivi de la grossesse, de l’accouchement et de la période post-
natale 

■ En tenant compte de ses besoins en matière de formation* continue

■ En utilisant les ressources matérielles appropriées

■ En s’assurant de facturer de façon transparente et juste au regard des services rendus

■ En faisant une utilisation judicieuse des technologies de l’information et des communications

Les lois et règlements pertinents pour la pratique sage-femme
■ En respectant la Loi sur les sages-femmes et les règlements qui y sont associés

■ En respectant le Code des professions

■ En respectant la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des rensei-
gnements personnels

■ En respectant la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé

■ En respectant la Loi sur les services de santé et les services sociaux et les règlements qui y sont associés

■ En respectant les dispositions appropriées de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour 
les autochtones cris

■ En respectant les dispositions appropriées de la Loi sur l’assurance-maladie

■ En respectant les dispositions appropriées de la Loi sur l’assurance-médicaments

■ En respectant les dispositions appropriées de la Loi médicale

■ En respectant les dispositions appropriées de la Loi sur les normes* du travail

■ En respectant les dispositions appropriées de la Loi sur la justice administrative

■ En respectant les dispositions appropriées de la Loi sur la sécurité du revenu

■ En respectant les dispositions appropriées de la Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la 
solidarité sociale

■ En respectant les dispositions appropriées du Code civil du Québec (consentement, droits, etc.) 

Les politiques et procédures pertinentes pour la pratique sage-femme
■ En respectant les règles relatives à la confidentialité* 

■ En respectant les politiques et les procédures administratives en vigueur dans le milieu 

■ En respectant les règles de santé et de sécurité au travail en vigueur dans le milieu (règles relatives à 
l’ergonomie, règles d’hygiène, règles d’asepsie, etc.)
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Les normes et standards* de qualité pertinents pour la pratique sage-femme
■ En respectant le Code de déontologie des sages-femmes

■ En prenant en considération l’ensemble des documents se rapportant aux normes liées à l’exercice de 
la profession 

■ En prenant en considération tout document produit par l’Ordre au sujet de l’exercice de la profession

Les éléments de connaissance incontournables et habiletés associées

La pratique sage-femme
■ L’approche et la philosophie sage-femme

■ Le champ d’exercice de la profession de sage-femme

■ La grossesse normale

■ Le travail et l’accouchement normaux

■ La condition postnatale normale de la mère

■ Le nouveau-né* normal

■ Les indicateurs du bien-être de la femme, du fœtus et du nouveau-né

■ Les signes* et les symptômes* associés aux situations déviant du normal ou potentiellement patholo-
giques en période prénatale*, pernatale* et postnatale

■ Les pathologies gynécologiques et obstétricales

■ Les pathologies du travail et de l’accouchement

■ Les pathologies du post-partum

■ Les pathologies néonatales

■ Les aspects psychologiques et les aspects sociaux associés à la grossesse, à l’accouchement et au fait 
d’être parents

■ Les facteurs de risque associés à la situation de santé de la femme en période prénatale, pernatale et 
postnatale

■ Les gestes cliniques à poser tout au long du suivi de la grossesse et de l’accouchement associés à une 
grossesse normale et les gestes cliniques à poser tout au long du suivi de la période postnatale normale 

■ Les gestes cliniques à poser tout au long du suivi de la grossesse, de l’accouchement et de la période 
postnatale associés à une situation déviant du normal

■ Les habiletés techniques pertinentes à la pratique sage-femme, notamment celles associées à l’asepsie 
et aux précautions universelles

■ Les tests de dépistage proposés à la femme pour elle-même, pour le fœtus et pour le nouveau-né en 
période prénatale et postnatale

■ Les moyens pour favoriser le bien-être de la femme tout au long du suivi de la grossesse, de l’accouche-
ment et de la période postnatale

■ L’accompagnement et le soutien dans l’expérience de la douleur au moment de l’accouchement
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■ La planification des naissances et les méthodes de contraception

■ La nutrition de la femme en période préconceptionnelle, prénatale et postnatale

■ L’alimentation du nouveau-né et du nourrisson* (allaitement maternel ou autre méthode d’alimenta-
tion)

■ Les spécificités associées aux différents lieux de naissance (domicile, centre hospitalier et maison de 
naissance)

■ Les étapes de résolution d’un deuil ou d’une perte significative

■ Les ressources du milieu et les ressources professionnelles en périnatalité

■ Les principes et processus* qui conduisent à faire un choix libre et éclairé ou, encore, à exprimer un 
consentement libre et éclairé

■ Le droit, l’éthique et la déontologie en pratique sage-femme

■ Les lois et les règlements qui leurs sont associés, les politiques et procédures en vigueur dans le réseau de 
la santé et dans le milieu de travail ainsi que les normes et standards de qualité pertinents pour la pratique 
sage-femme

■ Les techniques* de réanimation cardio-respiratoire pour adultes

■ Les techniques de réanimation néonatales avancées

Les sciences pertinentes pour la pratique sage-femme
■ La méthode scientifique (méthodologie et fondements épistémologiques de la recherche)

■ L’anatomie gynéco-obstétricale

■ L’anatomie générale et descriptive des autres systèmes et appareils

■ La physiologie de la reproduction et de l’allaitement, l’embryogenèse, la génétique, les adaptations mé-
taboliques et physiologiques en grossesse et après l’accouchement, ainsi que la physiologie du travail, de 
l’accouchement et du post-partum normal

■ La physiologie humaine (système endocrinien, système gastro-intestinal, système reproducteur, système 
cardiovasculaire, système respiratoire, système nerveux central, système nerveux autonome et système 
excréteur)

■ Les sciences biomédicales utiles à l’interprétation et à la compréhension des analyses* de laboratoire et 
au dépistage, notamment des maladies génétiques, congénitales et héréditaires

■ La biochimie, l’endocrinologie, la microbiologie, l’hématologie et l’immunologie

■ La pharmacologie et les médicaments d’utilisation courante en périnatalité (action thérapeutique, ef-
fets, indications et contre-indications, risques et effets secondaires)

■ La psychologie

■ La sociologie

■ L’épidémiologie

■ La maïeutique

■ L’andragogie
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Les autres champs du savoir
■ Les habiletés de communication

■ Les techniques d’animation de groupe

■ Les fondements du travail en équipe

■ Les enjeux liés à la santé publique

■ Le système de santé québécois

■ Le système professionnel québécois

■ Les dimensions sociales et culturelles des soins* de santé au Québec

■ Les études sur les femmes

Les attitudes et comportements professionnels attendus
■ Adopter une attitude dans ses communications qui favorise le renforcement de la femme dans ses 
compétences et dans son autonomie

■ Adapter ses stratégies de communication en fonction des réactions de la femme 

■ Adopter une attitude d’accueil et d’accompagnement des personnes qui témoigne d’un dosage ap-
proprié dans l’empathie nécessaire à l’endroit de celles-ci et de la distance utile par rapport à la situation

■ Adopter une attitude qui témoigne d’une identité professionnelle forte et d’une assurance profession-
nelle certaine

■ Être à l’écoute de soi et des autres

■ Faire preuve de jugement et d’affirmation dans l’exercice de ses responsabilités professionnelles

■ Faire preuve de la disponibilité adéquate pour assurer une offre de services de qualité

■ Faire preuve d’intégrité

■ Faire preuve de fiabilité

■ Faire preuve de discrétion

■ Faire preuve de souplesse et de capacité d’adaptation

■ Faire preuve d’ouverture d’esprit

■ Faire preuve de discernement

■ Faire preuve de capacité de médiation

■ Faire preuve d’une pensée méthodique et analytique (capacité d’analyse* et de synthèse)

■ Faire preuve de jugement dans ses communications

■ Faire preuve de maturité affective

■ Faire preuve de tact et de courtoisie

■ Faire preuve d’un esprit d’équipe

■ Reconnaître ses limites professionnelles et personnelles et chercher de l’aide
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2.2 La vue d’ensemble des compétences nécessaires à l’exercice de la profession

La vue d’ensemble des compétences nécessaires à l’exercice de la profession de sage-femme au Québec est pré-
sentée dans le tableau synoptique qui suit. De fait, le tableau illustre les trois domaines de compétences, les com-
pétences rattachées à chacun de ceux-ci, de même que les actions associées à chacune des compétences.
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1er domaine de compétences : 
L’accompagnement de la femme enceinte et la réalisation du suivi 
de la  grossesse, de l’accouchement et de la période postnatale
Compétence 1.1  Être capable de mettre en place les conditions optimales d’accompagnement de la femme 

 enceinte et de planifier le suivi d’une grossesse

1.1.1 Mener une consultation* préconceptionnelle

1.1.2 Déterminer l’admissibilité de la femme aux services d’une sage-femme et y donner les suites appro-
priées

Compétence 1.2 Être capable d’assurer le suivi d’une grossesse 

1.2.1  Tenir à jour les données relatives à l’évolution de la grossesse ainsi qu’à la situation de santé physique 
et psychosociale de la femme et à son vécu et y donner les suites appropriées

1.2.2 Instruire la femme sur tout élément se rapportant au suivi de sa grossesse et à son état de santé

1.2.3 Soutenir la femme au cours de la grossesse
 1.2.4 Soutenir le père et toute autre personne significative pour la femme au cours de la grossesse

1.2.5 Préparer la femme et le père à la venue de l’enfant

1.2.6  Organiser et diriger des séances d’information et des rencontres prénatales de groupe associées au 
suivi de grossesse

Compétence 1.3  Être capable de prévoir le lieu et les conditions du déroulement de l’accouchement

1.3.1 Soutenir la femme dans le processus de décision menant au choix du lieu de l’accouchement

1.3.2 Planifier l’accouchement 

Compétence 1.4  Être capable d’assister la femme au moment de l’accouchement et de la période postnatale 
 immédiate

1.4.1 S’assurer que les conditions d’un accouchement sécuritaire soient réunies

1.4.2  Suivre la progression du travail et l’évolution de l’état de la femme et du fœtus et soutenir la femme 
et ses proches tout au long de l’accouchement

1.4.3 Soutenir la femme au moment de l’expulsion du fœtus et accueillir le nouveau-né

1.4.4 Donner les soins appropriés à la femme

Compétence 1.5  Être capable d’assurer les soins au nouveau-né en période postnatale immédiate et en  période 
postnatale

1.5.1 Évaluer l’état du nouveau-né en période postnatale immédiate et lui donner les soins appropriés

1.5.2 Suivre l’évolution de la situation du nouveau-né et prendre les mesures appropriées
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Compétence 1.6  Être capable d’assurer le suivi postnatal auprès de la femme, du père et de toute autre per-
sonne significative pour la femme

1.6.1 Suivre l’évolution de la situation de la femme et prendre les mesures appropriées

1.6.2 Soutenir la femme à propos de l’alimentation du nouveau-né

1.6.3  Soutenir la femme, le père et toute autre personne significative pour la femme dans le processus 
d’intégration du nouveau-né dans la famille

1.6.4  Aider la femme et le père dans le processus de prise de décision quant au choix d’une méthode de 
planification et de contrôle des naissances

1.6.5  Soutenir la femme, le père et toute autre personne significative pour la femme dans un processus 
de deuil

1.6.6 Mettre fin au suivi sage-femme

Compétence 1.7  Être capable de gérer les situations déviant du normal en période prénatale, en période per-
natale et en période postnatale

1.7.1  Repérer les situations déviant du normal chez la femme, le fœtus ou le nouveau-né et déterminer 
les mesures à prendre

1.7.2 Donner les suites appropriées à l’analyse des situations déviant du normal

Compétence 1.8  Être capable de prescrire et d’administrer des médicaments en période prénatale, en période 
pernatale et en période postnatale

1.8.1 Détecter les situations qui commandent une médication* pour la femme ou le nouveau-né

1.8.2 Donner les suites appropriées à l’analyse des besoins en matière de médication
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2e domaine de compétences :
La gestion d’éléments clés entourant la réalisation d’un suivi sage-femme

Compétence 2.1  Être capable d’agir en tant que sage-femme au sein d’une équipe de sages-femmes et d’inte-
ragir avec les membres d’une équipe périnatale et avec d’autres ressources

2.1.1 Contribuer aux travaux du conseil des sages-femmes

2.1.2  S’assurer d’établir une collaboration efficace avec la sage-femme qui agit à titre de coéquipière*, avec 
celle qui agit à titre de 2e sage-femme* et avec l’équipe de sages-femmes

2.1.3  S’assurer d’établir une collaboration efficace avec la ou le médecin de garde et les autres membres 
d’une équipe périnatale, les services ambulanciers, toute autre ressource professionnelle et les res-
sources du milieu

Compétence 2.2 Être capable de produire les documents liés à la pratique professionnelle

2.2.1 Effectuer la tenue des dossiers professionnels

2.2.2 Préparer tout autre document lié à la pratique sage-femme

Compétence 2.3 Être capable de contribuer à l’administration et à l’amélioration des services de sage-femme

2.3.1 Exécuter des tâches administratives

2.3.2 Participer à la mise en œuvre des mesures visant à améliorer la qualité des services
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3e domaine de compétences :  
L’évaluation et l’amélioration de sa pratique professionnelle 
et la participation au rayonnement de la profession

Compétence 3.1  Être capable d’assurer la mise à jour continue de ses compétences et d’intégrer les acquis de 
la formation continue dans sa pratique professionnelle

3.1.1 Se tenir à jour au sujet des nouveautés liées à la pratique sage-femme

3.1.2 Faire le point sur sa pratique professionnelle

3.1.3 Participer à des activités de formation continue

3.1.4 Utiliser les nouvelles connaissances et habiletés acquises dans sa pratique professionnelle

Compétence 3.2  Être capable de contribuer à l’approfondissement et à la diffusion des connaissances liées à la 
pratique sage-femme

3.2.1 Participer à des activités de supervision de stagiaires et d’enseignement universitaire

3.2.2 Donner de la formation dans son milieu de pratique professionnelle

3.2.3 Participer à des activités de recherche

3.2.4 Participer à des événements de diffusion des connaissances en rapport avec la pratique sage-femme

Compétence 3.3  Être capable de contribuer à des activités d’information sur la pratique sage-femme et à 
l’amélioration des pratiques en matière de santé en périnatalité

3.3.1 Collaborer à des activités d’information sur la pratique sage-femme

3.3.2 Promouvoir l’allaitement maternel et la santé en périnatalité
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2.3  La description détaillée des compétences nécessaires à l’exercice de la profession

La description détaillée des compétences nécessaires à l’exercice de la profession de sage-femme au Québec est 
présentée à l’aide de trois tableaux qui correspondent aux trois domaines de compétences associés à la profes-
sion2. Ces domaines de compétences, rappelons-le, sont les suivants.

1°  L’accompagnement de la femme enceinte et la réalisation du suivi de la grossesse, de l’accouchement 
et de la période postnatale

2° La gestion d’éléments clés entourant la réalisation d’un suivi sage-femme

3°  L’évaluation et l’amélioration de sa pratique professionnelle et la participation au rayonnement de la 
profession

2 .  Rappelons que le répertoire des verbes d’action utilisés pour rendre compte de façon précise des compétences liées à l’exercice de la profession est 
 présenté en annexe.
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.1.1 Mener une consultation préconceptionnelle

•  Questions et examens* appropriés à l’établisse-
ment juste du profil de la femme et au repérage 
précis de ses besoins

•  Justesse* de l’analyse de la situation de la femme

•  Exposé clair et précis des suites possibles que la 
femme peut donner à la consultation

•  Réponse appropriée aux questions de la femme

•  Direction de la femme vers les ressources ap-
propriées à la situation, dont les services d’une 
sage-femme

■ Évaluer la situation de la femme 

■  Communiquer à la femme
le résultat de l’évaluation 
et la conseiller en conséquence 

1er domaine de compétences : L’accompagnement de la femme enceinte et la réali-
sation du suivi de la grossesse, de l’accouchement et de la période postnatale

1.1  ÊTRE CAPABLE DE METTRE EN PLACE LES CoNDITIoNS oPTIMALES D’ACCoMPAGNE-
MENT DE LA FEMME  ENCEINTE ET DE PLANIFIER LE SuIvI D’uNE GRoSSESSE 
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.1.2 Déterminer l’admissibilité de la femme aux services 
d’une sage-femme et y donner les suites appropriées

■  Présenter le champ d’exer-
cice de la profession de sage-
femme

•  Exposé clair et précis des services d’une sage-
femme et des limites de ceux-ci

•  Exposé clair et précis de l’approche et de la phi-
losophie qui caractérisent la profession de sage-
femme

•  Exposé clair et précis des liens de partenariat 
entre la femme et la sage-femme que suppose 
un suivi de grossesse par une sage-femme

■  Cerner les attentes de la 
femme et sa motivation à 
être accompagnée par une 
sage-femme

■   Recueillir les données utiles à 
l’anamnèse*

•  Écoute active* des propos de la femme, de ses 
questions et de ses préoccupations

•  Pertinence* de la rétroaction* et des moyens pris 
pour saisir de façon précise les besoins et les at-
tentes de la femme

•  Compréhension juste des attentes et des besoins 
de la femme et mise en contexte de ceux-ci au 
regard des services d’une sage-femme

• Pertinence et exhaustivité* des questions posées

• Respect des pratiques habituelles en la matière
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•  Consentement libre et éclairé obtenu de la part 
de la femme avant de procéder aux examens

• Pertinence et exhaustivité des examens

•  Utilisation efficace de l’équipement et du  matériel

•  Justesse de l’interprétation du résultat des 
 examens

•  Repérage systématique de toute situation pou-
vant constituer une contre-indication à un suivi 
de grossesse par une sage-femme

•  Recommandation appropriée faite à la femme 
dans les circonstances et direction de celle-ci vers 
les ressources professionnelles pertinentes

•   Soutien moral apporté à la femme en confor-
mité avec la situation

■   Faire les examens ap-
propriés à la situation 
et prévoir le terme de la 
grossesse

■   S’assurer que la femme soit 
au fait de ce que recouvre 
un suivi de grossesse par 
une sage-femme et établir 
le calendrier des rencontres 
de suivi

• Exposé clair et précis des étapes et des exigences 
du suivi de grossesse et de ce qu’elles supposent, 
dont le fait que le suivi de grossesse est assuré ha-
bituellement par deux sages-femmes; l’une agis-
sant à titre de sage-femme principale* et l’autre à 
celui de coéquipière

• Vérification systématique d’une bonne compré-
hension par la femme de ce en quoi consiste un 
suivi de grossesse par une sage-femme, y compris 
les liens de partenariat à établir entre elle et la sage-
femme, et rétroaction appropriée à la situation

• Clarté* et précision de l’entente établie entre la 
femme et la sage-femme quant au calendrier des 
rencontres de suivi de grossesse
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

 1.2 ÊTRE CAPABLE D’ASSuRER LE SuIvI D’uNE GRoSSESSE

1.2.1 Tenir à jour les données relatives à l’évolution de la grossesse ainsi 
qu’à la situation de santé physique et psychosociale de la femme et à son 

vécu et y donner les suites appropriées

■ Faire les examens utiles

■  Prescrire des examens 
complémentaires* ou des 
analyses

•  Consentement libre et éclairé obtenu de la part 
de la femme avant de procéder aux examens 

• Pertinence des examens au regard de la situation

• Utilisation efficace de l’équipement et du matériel

• Consentement libre et éclairé obtenu de la part 
de la femme avant de prescrire des examens com-
plémentaires ou des analyses

• Pertinence des prescriptions* au regard de la si-
tuation

• Respect des règles établies par l’Ordre en ce qui 
a trait à la forme et au contenu des ordonnances* 
verbales ou écrites

• Pertinence des questions posées à la femme à pro-
pos de son alimentation, de ses habitudes de vie et 
de son environnement

• Écoute active des propos de la femme, de ses 
questions et de ses préoccupations

• Pertinence de la rétroaction et des moyens pris 
pour saisir de façon précise la situation de la femme

• Compréhension juste de la situation de la femme 

• Justesse des recommandations formulées et du 
soutien apporté à la femme dans les circonstances

■ S’assurer de détenir toute 
l’information nécessaire au 
suivi de l’état de santé et du 
vécu de la femme 
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•   Pertinence des moyens pris pour repérer de façon 
efficace les facteurs de risque pour la santé de la 
femme

•  Pertinence des moyens pris pour repérer de façon 
efficace les facteurs de risque pour la santé du fœtus

• Justesse de l’analyse des facteurs de risque

•   Justesse des recommandations formulées et du 
soutien apporté à la femme dans les circonstances

■ Repérer les facteurs de 
risque pour la santé de la 
femme et pour celle du fœtus 
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1.2.2 Instruire la femme sur tout élément se rapportant au suivi
de sa grossesse et à son état de santé

DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

■ Communiquer le résultat des 
examens, des examens complé-
mentaires et des analyses

•   Justesse de l’interprétation du résultat des examens, 
des examens complémentaires ainsi que des ana-
lyses et des mesures prises dans la situation

•   Explication claire et précise au sujet du résultat des 
examens, des examens complémentaires et des 
analyses

•   Attention soutenue aux préoccupations exprimées 
par la femme

■ Expliquer le bien-fondé et l’utilité 
des médicaments prescrits

•   Explication claire et précise à propos des médica-
ments possiblement utiles au déroulement de la 
grossesse

■  Renseigner la femme au su-
jet de tout élément pouvant 
favoriser l’évolution d’une 
grossesse normale et sécuri-
taire et contribuer à mainte-
nir un bon état de santé

•   Prise en considération* de tous les renseignements 
recueillis auprès de la femme à propos de sa situa-
tion de santé

•   Explication claire et précise de ce que recouvrent 
les changements physiques, hormonaux et psy-
chologiques associés à la grossesse

•   Pertinence des conseils au regard de la situation de 
santé de la femme, notamment sur l’alimentation 
et les habitudes de vie (consommation de drogues 
et d’alcool, période de repos, etc.)

•   Pertinence de l’information donnée à la femme 
pour lui permettre de détecter toute situation in-
habituelle qui pourrait avoir une incidence sur sa 
grossesse

•   Prise en considération des préoccupations et des 
attentes de la femme
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•  Pertinence des questions posées à propos du che-
minement de la femme au cours de l’évolution de 
sa grossesse 

•  Attention continue au processus d’adaptation de la 
femme à sa grossesse et à l’expression ou non de la 
confiance dans sa capacité de la mener à bien

•  Encouragement soutenu de la femme dans ses ac-
tions positives pour s’approprier sa grossesse

•  Prise en considération de la situation, des attentes 
et des valeurs de la femme dans la relation établie 
avec celle-ci

•  Adoption de stratégies de responsabilisation de la 
femme appropriées à sa situation, dont le rappel 
des liens de partenariat établis entre celle-ci et la 
sage-femme

1.2.3 Soutenir la femme au cours de la grossesse
DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 

(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)
CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 

MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

■  S’informer auprès de la femme 
sur ce que représentent, pour 
elle et dans sa vie, la grossesse et 
la venue d’un enfant

• Pertinence des questions posées à la femme 

•   Écoute active des propos de la femme, de ses ques-
tions et de ses préoccupations

■  Favoriser l’appropriation par la 
femme de sa grossesse et de sa 
maternité

■  Préparer la femme à l’accouchement

•  Information pertinente et précise au sujet de l’ac-
couchement et de l’intensité de ce moment

•  Écoute active des propos de la femme, de ses ques-
tions et de ses préoccupations 

•  Attention continue aux situations vécues par la 
femme qui pourraient avoir une incidence négative 
au moment de l’accouchement

•  Pertinence des conseils donnés et des moyens sug-
gérés pour vivre au mieux l’accouchement
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■  Diriger la femme vers toute 
 ressource professionnelle et res-
sources du milieu appropriées

•  Information pertinente et précise au sujet des res-
sources qui peuvent répondre aux besoins de la 
femme

•  Soutien actif de la femme dans les démarches à faire 
auprès des ressources qui peuvent répondre à ses 
besoins
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■  Aider le père dans l’apprentissage 
de l’exercice de son rôle

1.2.4 Soutenir le père et toute autre personne significative pour 
la femme au cours de la grossesse

DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

•  Écoute active des propos du père, de ses questions 
et de ses préoccupations

•  Information pertinente et précise au sujet des trans-
formations physiologiques et psychologiques asso-
ciées à la grossesse

•  Prise en considération des questions et des préoc-
cupations de la femme et du père dans les conseils 
donnés au père en rapport avec la grossesse et l’ac-
compagnement de la femme dans la grossesse

•  Pertinence des conseils donnés au père dans l’exer-
cice de son rôle auprès de la femme au cours de la 
grossesse

•  Soutien approprié du père au regard de sa nouvelle 
réalité

•  Information pertinente et précise au sujet de l’ac-
couchement et du moment intense et particulier 
qu’il représente pour la femme

•  Écoute active des propos du père et de toute autre 
personne significative pour la femme, de leurs ques-
tions et de leurs préoccupations

•  Pertinence des moyens suggérés pour vivre au 
mieux l’expérience de l’accouchement

•  Pertinence des moyens suggérés au père pour 
exercer au mieux son rôle de soutien auprès de la 
femme au moment de l’accouchement

■  Préparer la participation du 
père et de toute autre personne 
significative pour la femme à 
 l’accouchement
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1.2.5 Préparer la femme et le père à la venue de l’enfant

DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

■  Renseigner la femme et le père 
sur ce que suppose la venue d’un 
enfant

•  Information pertinente et précise au sujet de la ve-
nue d’un enfant

•  Écoute active des propos du père, de la femme et de 
toute autre personne significative pour la femme, 
de leurs questions et de leurs préoccupations

■  Aider la femme à faire un 
choix libre et éclairé en ce 
qui a trait à l’allaitement 
maternel

•  Information pertinente, précise et à jour au sujet 
des avantages de l’allaitement maternel

•  Écoute active des propos de la femme, de ses ques-
tions et de ses préoccupations

■  Favoriser l’attachement 
des parents à l’enfant

•  Écoute active des propos des parents, de leurs ques-
tions et de leurs préoccupations

•  Information pertinente et précise à propos des be-
soins de l’enfant, et ce, tant sur le plan physique que 
sur le plan psychologique

•  Information pertinente et précise à propos de l’im-
portance du contact physique et de la communi-
cation avec le bébé pendant la grossesse et après 
la naissance

•  Soutien approprié des parents quant aux attitudes 
à adopter et aux gestes à poser pour favoriser l’atta-
chement au bébé pendant la grossesse

•  Information pertinente et précise au sujet de l’in-
cidence de la venue d’un enfant sur l’organisation 
quotidienne de la vie d’un couple et d’une famille

•  Pertinence des moyens suggérés pour faciliter l’or-
ganisation de la vie quotidienne en relation avec la 
naissance d’un enfant

•  Information pertinente et précise au sujet des res-
sources du milieu pouvant aider les parents

■  Aider les parents dans l’organisa-
tion matérielle et familiale liée à 
la venue de l’enfant
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1.2.6 Organiser et diriger des séances d’information et des rencontres pré-
natales de groupe associées au suivi de grossesse

DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

■  Planifier la tenue des séances 
d’information et des rencontres 
prénatales

• Préparation efficace de la tenue des séances d’infor-
mation et des rencontres prénatales

• Précision et clarté des objectifs associés à l’informa-
tion à transmettre

• Vulgarisation efficace de l’information à transmettre

■  Animer les séances d’informa-
tion et les rencontres préna-
tales

•   Précision et clarté des renseignements transmis

•   Niveau de langue et approche de communication 
adaptés aux personnes et à leur culture 

•  Techniques d’animation favorisant les échanges, le 
respect des idées exprimées et la mise en commun 
de l’expérience des participantes et des participants
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•  Rappel systématique du champ d’exercice de la pro-
fession de sage-femme et de son encadrement légal 
au regard des lieux d’accouchement possibles

•  Information pertinente et précise quant aux carac-
téristiques, avantages et inconvénients associés à 
chaque lieu de naissance et aux critères d’admissi-
bilité qui leurs sont associés

•  Explication claire et précise quant à la possibilité de 
modifier la décision du lieu de l’accouchement

•  Explication claire et précise au sujet des procédures 
d’urgence 

•  Explication claire et précise à propos du fait que le 
choix du lieu de l’accouchement devra être révisé 
s’il survient une situation particulière

•  Explication claire et précise à propos de la procé-
dure à suivre dans le cas où la femme refuse une re-
commandation fondée sur les normes de pratique 
sage-femme

•  Écoute active des propos de la femme, de ses ques-
tions et de ses préoccupations

DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

 1.3  ÊTRE CAPABLE DE PRÉvoIR LE LIEu ET LES CoNDITIoNS Du DÉRouLEMENT DE  
L’ACCouCHEMENT

1.3.1 Soutenir la femme dans le processus de décision menant au choix du 
lieu de  l’accouchement

■  Renseigner la femme sur tous 
les aspects touchant le choix 
du lieu de l’accouchement et 
en discuter avec elle

arbre1.indd   48 01-10-09   09:57



L’accompagnement de la femme enceinte et la réalisation du suivi de la grossesse, de l’accouchement et de la période postnatale   1er domaine de compétences

49

■  Aider la femme à faire un choix 
libre et éclairé quant au lieu de 
l’accouchement et donner suite à 
la décision

■  S’assurer de faire les liens analytiques 
entre toute nouvelle donnée sur la 
situation de santé de la femme ou 
sur l’évolution de la grossesse et le 
choix d’un lieu d’accouchement

•  Attention continue à toute nouvelle donnée sur la 
situation de santé de la femme, sur l’évolution de la 
grossesse ou sur tout autre facteur pouvant influer 
sur la décision du lieu de l’accouchement

•  Justesse de l’analyse des nouvelles données et des 
recommandations faites à la femme quant au lieu 
de naissance

•  Exposé clair et précis de toutes les données se 
rapportant à la situation de santé de la femme et 
à l’évolution de la grossesse qui peuvent avoir une 
incidence sur la décision du lieu de l’accouchement

•  Exposé clair et précis des facteurs d’ordre psychoso-
cial, matériel ou organisationnel qui peuvent avoir 
une incidence sur la décision du lieu de l’accouche-
ment et particulièrement sur le choix d’accoucher 
à domicile (organisation physique du domicile, 
accessibilité au domicile, distance du domicile par 
rapport au centre hospitalier, etc.)

•  Écoute active des propos de la femme, de ses ques-
tions et de ses préoccupations

•  Écoute active des propos du père, de ses questions 
et de ses préoccupations

•  Pertinence des liens analytiques faits entre les fac-
teurs de risques liés à la situation de la femme et à 
celle du fœtus et les conditions à réunir pour assu-
rer un accouchement sécuritaire

•  Respect de la décision prise par la femme quant au 
choix du lieu de l’accouchement, et ce, dans les li-
mites du champ d’exercice de la profession de sage-
femme
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1.3.2 Planifier l’accouchement
DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 

(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)
CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 

MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

■  Obtenir de la femme ou alors lui 
donner les renseignements ou les 
documents utiles pour l’accou-
chement au lieu choisi ou, encore, 
pour un accès rapide au soutien 
médical en situation d’urgence

•  Suggestion faite en temps opportun à la femme 
d’avoir en main la carte de l’hôpital de référence, la 
liste des numéros de téléphone utiles (centre hospi-
talier, services ambulanciers, etc.), les coordonnées* 
de l’hôpital de référence et le trajet pour s’y rendre

•  Copie à jour du dossier remis à la femme à partir de 
la 37e semaine de grossesse

•  Prise en considération des modalités de l’entente 
établie avec le centre hospitalier de référence ou 
tout autre centre hospitalier

•  Pertinence des suggestions faites à la femme au su-
jet de l’accès au domicile ou à son aménagement 
pour assurer un accouchement sécuritaire

•  Évaluation juste de la possibilité d’accès au domicile 
ou au lieu de l’accouchement à la date prévue 

■ Voir à la disponibilité de l’équipement, 
du matériel et des médicaments prévus 
pour un accouchement

•  Disponibilité pour la date de l’accouchement de 
l’équipement, du matériel et des médicaments

arbre1.indd   50 01-10-09   09:57



L’accompagnement de la femme enceinte et la réalisation du suivi de la grossesse, de l’accouchement et de la période postnatale   1er domaine de compétences

51

Important:
Téléphones:

Ne pas oublier:
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.4   ÊTRE CAPABLE D’ASSISTER LA FEMME Au MoMENT DE L’ACCouCHEMENT 
ET DE LA PÉRIoDE PoSTNATALE IMMÉDIATE

1.4.1 S’assurer que les conditions d’un accouchement
 sécuritaire soient réunies

■  Voir à l’aménagement des 
lieux de l’accouchement

•  Aménagement confortable et sécuritaire de la pièce 
prévue pour l’accouchement

•  Vérification efficace de l’accessibilité des lieux de 
l’accouchement par les services ambulanciers dans 
le cas où il doit y avoir un transfert

•  Vérification efficace du fonctionnement du moyen 
de communication à utiliser en situation de consul-
tation médicale ou de transfert

■  Vérifier que le matériel, les docu-
ments et les médicaments utiles 
soient disponibles

•  Rangement adéquat et accessible du matériel et des 
médicaments nécessaires pour l’accouchement

• Dossier obstétrical de la femme complet et à jour

• Disponibilité des numéros de téléphone utiles

•  Documents utiles disponibles pour une admis-
sion au centre hospitalier (carte de l’hôpital, par 
exemple)
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.4.2 Suivre la progression du travail et l’évolution de l’état de la femme 
et du fœtus et soutenir la femme et ses proches tout au long 

 de l’accouchement

■  Renseigner et rassurer la femme, le 
père et toute autre personne signi-
ficative pour la femme tout au long 
de l’accouchement

•  Information pertinente et précise au sujet du dé-
roulement de l’accouchement 

•  Attitude empathique envers la femme tout au long 
de l’accouchement

•  Efficacité* du soutien donné à la femme en situation 
d’évolution normale de l’accouchement comme en 
situation d’urgence

•  Pertinence et efficacité des moyens mis en œuvre 
pour soutenir et rassurer la femme, le père et toute 
autre personne significative pour la femme au cours 
de l’accouchement

•  Attention soutenue aux réactions des personnes 
face au déroulement de l’accouchement

•  Pertinence et clarté des réponses données aux ques-
tions des personnes au cours de l’accouchement

■  Évaluer le début du travail et 
prendre les mesures appropriées

•  Reconnaissance précise des signes annonçant un 
début du travail normal ou présentant des facteurs 
de risque

• Justesse de l’évaluation de la situation

•  Pertinence des mesures prises au regard des signes 
annonçant le début du travail
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■  Surveiller l’évolution et le dérou-
lement du travail et prendre les 
mesures appropriées

• Attention soutenue au déroulement du travail

•  Reconnaissance précise des variations du travail 
normal et des signes du travail anormal 

•  Repérage efficace des causes possibles du travail 
anormal et des facteurs de risque

•  Justesse de l’évaluation de la situation quant aux 
causes possibles du travail anormal et aux facteurs 
de risque

•  Pertinence des mesures prises au regard de l’évalua-
tion de la situation quant aux causes possibles du 
travail anormal et aux facteurs de risque

•  Justesse des propositions faites à la femme quant 
aux positions à adopter pour faciliter l’évolution du 
travail

•  Justesse de l’évaluation de l’état des membranes et 
du liquide amniotiques

•  Pertinence des mesures prises au regard de l’évalua-
tion de l’état des membranes et du liquide amnio-
tiques

• Justesse de l’évaluation de l’état de la vessie

•  Pertinence des mesures prises au regard de l’évalua-
tion de l’état de la vessie (cathétériser, par exemple)

• Utilisation efficace de l’équipement et du matériel
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■  Évaluer l’état du fœtus et prendre les 
mesures appropriées

•  Justesse de l’évaluation de la manière dont le fœtus 
se présente 

•  Suivi adéquat du cœur fœtal (fréquence de l’écoute, 
façon de faire, etc.)

• Utilisation adéquate de l’équipement

• J ustesse de l’interprétation des données recueillies

•  Pertinence des mesures prises au regard de l’état du 
fœtus 
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.4.3 Soutenir la femme au moment de l’expulsion du fœtus
 et accueillir le nouveau-né

■  Aider la femme au moment de l’ex-
pulsion spontanée du fœtus

•  Justesse des propositions faites à la femme quand 
aux positions à adopter pour favoriser l’expulsion 
spontanée du fœtus

•  Attention soutenue aux signes pouvant révéler un 
problème lié à la descente du fœtus ou un risque 
pour la femme ou pour le fœtus

•  Justesse de l’évaluation de l’état de la femme et du 
fœtus

•  Justesse des propositions faites à la femme pour 
protéger le périnée et des mesures prises en ce sens

•  Justesse de l’évaluation quant à la nécessité d’effec-
tuer une épisiotomie* 

•  Respect de la procédure visant à pratiquer une épi-
siotomie

• Utilisation efficace de l’équipement et du matériel

•  Encouragement judicieux de la femme au moment 
de l’expulsion spontanée du fœtus

■  Présenter le nouveau-né à la mère

•  Soutien approprié de la femme, du père et de toute 
autre personne significative pour la femme au mo-
ment de l’accueil du nouveau-né

•  Contact du nouveau-né avec la peau de la mère 
établi dans le meilleur délai
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.4.4 Donner les soins appropriés à la femme

■  Aider la femme au moment de la déli-
vrance*

• Respect du déroulement normal de la délivrance

• Justesse de l’évaluation de la situation

•  Repérage efficace de toute complication liée à la 
délivrance

• Justesse des gestes posés pour la délivrance

•  Repérage efficace des caractéristiques du placenta 
et du cordon ombilical

•  Pertinence des mesures prises au regard du résultat 
de l’évaluation de la situation 

■  Réparer les lacérations du périnée ou la 
coupure de l’épisiotomie

•  Consentement libre et éclairé obtenu de la part de 
la femme avant d’exécuter ces gestes cliniques

•  Justesse de l’évaluation de la situation et des me-
sures à prendre dans les circonstances

•  Respect de la procédure appropriée à la réparation 
du périnée

• Réparation adéquate du périnée
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.5  ÊTRE CAPABLE D’ASSuRER LES SoINS Au NouvEAu-NÉ EN PÉRIoDE PoSTNATALE IM-
MÉDIATE ET EN PÉRIoDE PoSTNATALE

1.5.1 Évaluer l’état du nouveau-né en période postnatale immédiate et lui 
donner les soins appropriés

■  Procéder à l’examen physique* du nou-
veau-né et lui donner les soins utiles

•  Attitude empreinte de respect et d’attention à l’en-
droit du nouveau-né

•  Pertinence des mesures prises pour favoriser l’adap-
tation postnatale du nouveau-né

•  Justesse de l’évaluation de l’état du nouveau-né dès 
sa naissance (score d’Apgar*)

• Évaluation continue de l’état du nouveau-né

•  Examen minutieux du nouveau-né pour y déceler 
toute anomalie ou toute complication néonatale

•  Validation du choix des parents au sujet des soins à 
donner au nouveau-né

•  Pertinence des soins donnés au nouveau-né en 
fonction de son état

• Efficacité des soins donnés au nouveau-né

• Utilisation efficace de l’équipement et du matériel

■  Faire les prélèvements*

•  Validation du choix des parents au sujet des prélè-
vements à faire au nouveau-né

•  Respect du protocole* associé à chaque prélève-
ment
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•  Respect et soutien du rythme naturel du nouveau-
né au regard du début de l’allaitement

•  Encouragement soutenu de la femme qui a choisi 
d’allaiter le nouveau-né

•  Repérage efficace des problèmes du nouveau-né à 
téter le sein de la mère

•  Pertinence des conseils donnés à la femme pour fa-
ciliter l’allaitement ou nourrir le nouveau-né à l’aide 
d’une méthode d’alimentation autre que l’allaite-
ment maternel

■  Aider et conseiller la femme au mo-
ment de nourrir le nouveau-né

arbre1.indd   59 01-10-09   09:57



1er domaine de compétences   L’accompagnement de la femme enceinte et la réalisation du suivi de la grossesse, de l’accouchement et de la période postnatale

60

DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.5.2 Suivre l’évolution de la situation du nouveau-né
et prendre les mesures appropriées 

■  Favoriser l’attachement 
de la femme au nou-
veau né

■  Effectuer un examen 
complet du nouveau-
né et faire les prélève-
ments

■  Évaluer l’état de santé, 
le bien-être et le déve-
loppement du nou-
veau-né tout au long 
du suivi postnatal

•  Soutien approprié de la femme quant aux attitudes 
à adopter et aux gestes à poser pour favoriser l’atta-
chement au nouveau-né

•  Soutien approprié de la femme dans le développe-
ment d’une relation harmonieuse entre celle-ci et le 
nouveau-né, notamment au moment de le nourrir

•  Consentement libre et éclairé obtenu de la part des 
parents avant de faire les prélèvements

•  Respect du calendrier des visites au cours des jours 
suivant la naissance

•  Respect du protocole établi pour ce qui est de l’exa-
men physique du nouveau-né au cours des jours 
suivant la naissance

•  Respect du protocole pour ce qui est des prélève-
ments à faire sur le nouveau-né au cours de la pé-
riode postnatale

•  Observation efficace de l’état de santé, du bien-être 
et du développement du nouveau-né

•  Pertinence des questions posées au regard de l’état 
de santé, du bien-être et du développement du 
nouveau-né

•  Repérage efficace de tout signe révélateur de com-
plications postnatales

•  Justesse de l’évaluation de l’état de santé, du bien-
être et du développement du nouveau-né

•  Pertinence des mesures proposées au regard de 
l’état de santé, du bien-être et du développement 
du nouveau-né
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.6  ÊTRE CAPABLE D’ASSuRER LE SuIvI PoSTNATAL AuPRèS DE LA FEMME, Du PèRE ET DE 
TouTE AuTRE PERSoNNE SIGNIFICATIvE PouR LA FEMME

1.6.1 Suivre l’évolution de la situation de la femme et
 prendre les mesures appropriées

■  Évaluer l’état de santé et le bien-être 
de la femme dans les jours suivant la 
 naissance et tout au long du suivi post-
natal et la soutenir dans son rôle de 
mère

•  Pertinence des questions posées à la femme sur son 
état de santé et sur son bien-être

•  Justesse de l’évaluation de l’état de santé physique 
et psychosociale de la femme

•  Écoute active de la femme, de ses besoins, et de 
son vécu

•  Attention continue à l’attachement de la femme au 
nouveau-né

•  Attention continue au processus d’adaptation de la 
femme à son rôle de mère et à l’expression ou non 
de la confiance dans sa capacité à l’exercer 

•  Encouragement soutenu de la femme dans ses ac-
tions positives pour s’approprier son rôle de mère 

• Respect du rythme et des émotions de la femme 

•  Pertinence du suivi fait auprès de la femme dans les 
circonstances

■  Informer et conseiller la femme 
sur les mesures à prendre en 
fonction de son état de santé et 
de son bien-être

•  Écoute active des propos de la femme, de ses ques-
tions et de ses préoccupations 

•  Information pertinente et précise donnée à la 
femme au sujet de son état de santé et de son bien-
être

•  Pertinence des conseils donnés en rapport avec 
l’état de santé et le bien-être de la femme et des 
mesures à prendre dans les circonstances
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•  Consentement libre et éclairé obtenu de la part de 
la femme avant de procéder aux examens

•  Efficacité dans la conduite des examens appropriés 
au suivi postnatal

• Respect de la procédure des examens

■  Faire les examens appropriés à la situa-
tion
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.6.2 Soutenir la femme à propos de l’alimentation du nouveau-né

■  Assurer le suivi de l’alimen-
tation du nouveau-né

■  Conseiller la femme sur l’utilisa-
tion d’une méthode d’alimen-
tation autre que l’allaitement 
maternel

•  Rappel judicieux des avantages de l’allaitement ma-
ternel 

•  Écoute active des propos de la femme, de ses ques-
tions et des difficultés qu’elle ou le nouveau-né peu-
vent éprouver par rapport à l’allaitement maternel 
ou à toute autre méthode d’alimentation

•  Pertinence des questions posées au sujet des diffi-
cultés éprouvées

• Justesse de l’analyse des difficultés éprouvées

•  Pertinence du soutien et des conseils donnés à la 
femme en rapport avec la situation observée

• Encouragement soutenu de la femme

•  Information pertinente au sujet de toute autre mé-
thode d’alimentation que l’allaitement maternel ou 
au sujet de l’allaitement mixte

•  Pertinence des conseils dans le choix d’une mé-
thode d’alimentation autre que l’allaitement mater-
nel ou de l’allaitement mixte
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.6.3 Soutenir la femme, le père et toute autre personne significative pour
 la femme dans le processus d’intégration du nouveau-né dans la famille

■  S’informer sur le vécu de la 
femme, du père ou de toute 
autre personne par rapport à la 
venue du nouveau-né

■  Favoriser l’intégration du nou-
veau-né au noyau familial

•  Rappel judicieux des avantages de l’allaitement ma-
ternel 

•  Écoute active des propos de la femme, de ses ques-
tions et des difficultés qu’elle ou le nouveau-né peu-
vent éprouver par rapport à l’allaitement maternel 
ou à toute autre méthode d’alimentation

•  Pertinence des questions posées au sujet des diffi-
cultés éprouvées

• Justesse de l’analyse des difficultés éprouvées

•  Pertinence du soutien et des conseils donnés à la 
femme en rapport avec la situation observée

• Encouragement soutenu de la femme

 •  Pertinence des conseils et des moyens suggérés 
pour faciliter l’intégration du nouveau-né au noyau 
familial au regard de la situation observée
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.6.4 Aider la femme et le père dans le processus de prise de décision quant 
au choix d’une méthode de planification et de contrôle des naissances

■  Discuter avec la femme ou 
le père sur leurs besoins au 
regard de la planification et du 
contrôle des naissances

■  Renseigner la femme et le 
père sur les méthodes de pla-
nification et de contrôle des 
naissances

•  Écoute active des propos de la femme et du père au 
sujet de leurs questions et de leurs besoins en ma-
tière de planification et de contrôle des naissances

•  Pertinence des réponses aux questions de la femme 
ou du père et des conseils donnés au regard des be-
soins exprimés

•  Information pertinente et précise au sujet des mé-
thodes de planification et de contrôle des nais-
sances

•  Pertinence des conseils au sujet du choix d’une mé-
thode de planification et de contrôle des naissances

•  Pertinence des ressources du milieu proposées 
pour aider les parents au regard des besoins expri-
més en matière de planification et de contrôle des 
naissances
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.6.5 Soutenir la femme, le père et toute autre personne signifi-
cative pour la femme dans un processus de deuil

■  S’informer auprès de la femme, du 
père ou de toute autre personne 
significative pour la femme quant 
à leur vécu relatif à la situation de 
deuil

■  Diriger la femme, le père et toute 
autre personne significative pour 
la femme vers toute ressource 
professionnelle et ressources du 
milieu appropriées

•  Écoute active des propos de la femme, du père 
ou de toute autre personne, de leur vécu, de leurs 
questions et de leurs préoccupations

•  Pertinence des questions posées au sujet du vécu 
de la femme, du père ou de toute autre personne 
relatif à la situation de deuil

•  Respect des émotions et du rythme de la femme, 
du père et de toute autre personne

• Justesse de l’évaluation de la situation

•  Pertinence des ressources proposées pour aider ou 
accompagner la femme, le père et toute autre per-
sonne dans leur vécu relatif à la situation de deuil

•  Soutien actif de la femme, du père et de toute autre 
personne dans les démarches à faire auprès des res-
sources qui peuvent les aider ou les accompagner 
dans leur vécu relatif à la situation de deuil
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.6.6 Mettre fin au suivi sage-femme

■  Discuter avec la femme, le père 
ou toute autre personne sur ce 
que représente la fin de la relation 
avec la sage-femme

■  Repérer tout besoin d’aide ou 
d’accompagnement 

■  Recueillir toute information utile 
pour faire l’évaluation des services 
rendus 

•  Écoute active des propos de la femme, du père ou 
de toute autre personne au sujet de leurs questions 
et de leurs préoccupations liées à la fin de la relation 
avec la sage-femme

•  Information pertinente au sujet de la fin de la rela-
tion avec la sage-femme

• Pertinence des réponses à leurs questions

•  Écoute active des propos de la femme et du père 
au sujet de leurs questions et de leurs besoins en 
matière d’aide et d’accompagnement 

•  Repérage efficace des besoins en matière d’aide et 
d’accompagnement

•  Pertinence des ressources du milieu proposées 
pour aider ou accompagner la femme ou le père 

•  Précision des renseignements fournis au sujet des 
ressources du milieu proposées

• Pertinence des questions posées

•  Respect du protocole d’utilisation de tout outil 
d’évaluation des services rendus
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.7  ÊTRE CAPABLE DE GÉRER LES SITuATIoNS DÉvIANT Du NoRMAL EN PÉRIoDE PRÉNA-
TALE, EN PÉRIoDE PERNATALE ET EN PÉRIoDE PoSTNATALE

1.7.1 Repérer les situations déviant du normal chez la femme, le fœtus ou 
le nouveau-né et déterminer les mesures à prendre

■  Détecter tout signe ou tout symptôme* 
physique ou fonctionnel révélateur d’un 
problème ou d’une complication

•  Attention soutenue à tout signe ou tout symptôme 
physique ou fonctionnel anormal

•  Repérage efficace de tout signe ou de tout symp-
tôme physique ou fonctionnel révélateur d’un pro-
blème ou d’une complication

•  Pertinence des liens analytiques établis entre les 
signes et les symptômes observés et les variations 
du normal chez la femme, le fœtus ou le nouveau-
né

•  Pertinence des examens effectués en vue de préci-
ser l’origine et la nature exacte du problème ou de 
la complication

• Justesse de l’interprétation du résultat des examens

•  Pertinence des analyses et des examens complé-
mentaires prescrits en vue de préciser l’origine et la 
nature exacte du problème ou de la complication

•  Justesse de l’interprétation du résultat des analyses 
et des examens complémentaires

• Justesse du jugement clinique dans la situation
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•  Repérage exhaustif des situations pouvant conduire 
à la consultation d’un médecin ou à un transfert de 
la responsabilité clinique de la femme ou du nou-
veau-né à une ou un médecin

•  Comparaison efficace entre les situations observées 
et la liste des cas* de consultation obligatoire d’une 
ou d’un médecin de même que la liste des cas de 
transfert obligatoire de la responsabilité clinique de 
la femme ou du nouveau-né à une ou un médecin 
prévus dans le règlement de l’Ordre en vigueur à 
ce sujet

• Justesse du jugement clinique* dans la situation

•  Prise en considération de la liste des cas de consul-
tation obligatoire d’une ou d’un médecin et de la 
liste des cas de transfert obligatoire de la responsa-
bilité clinique de la femme ou du nouveau-né à une 
ou un médecin prévus dans le règlement de l’Ordre 
en vigueur à ce sujet

•  Prise en considération de tous les facteurs pouvant 
influer sur la réussite de l’intervention

•  Réalisme* de l’évaluation de la situation et de son 
degré d’urgence, à savoir s’il s’agit d’une interven-
tion pouvant être menée sur place sans aide exté-
rieure ou s’il s’agit d’une intervention qui requiert 
une consultation d’une ou d’un médecin ou, en-
core, un transfert de la responsabilité clinique de la 
femme ou du nouveau-né à une ou un médecin

•  Pertinence de l’intervention proposée pour faire 
face à la situation

■  Analyser l’ensemble des don-
nées se rapportant au suivi de 
la femme ou du nouveau-né

■  Établir la nature de l’interven-
tion à mettre en œuvre pour 
faire face à la situation observée
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•  Explication claire et précise au sujet du résultat de 
l’analyse

•  Écoute active des propos de la femme, de ses ques-
tions, de ses préoccupations

•  Pertinence des propos tenus et de l’attitude adop-
tée pour rassurer la femme et la soutenir sur le plan 
moral

•  Information pertinente et précise au sujet des suites 
à donner au résultat de l’analyse

■  Exposer à la femme le résultat 
de l’analyse de la situation et lui 
faire part des mesures à prendre
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.7.2 Donner les suites appropriées à l’analyse des situations
 déviant du normal

■  Mener l’intervention

■  Diriger la femme vers une ou un 
médecin pour une consultation

•  Efficacité et rapidité dans la mise en œuvre de l’in-
tervention 

•  Justesse des mesures prises dans la situation où la 
femme refuse les recommandations de la sage-
femme

•  Direction de la femme vers la ou le médecin ap-
proprié

•  Attention portée à ce que la consultation de la ou 
du médecin ait lieu dans un délai raisonnable en 
fonction de la condition de la femme, du fœtus 
ou du nouveau-né et du préjudice que la situation 
pourrait causer

•  Pertinence du jugement clinique dans l’application 
du résultat de la consultation

•  Adaptation efficace et rapide des services de sage-
femme au résultat de la consultation, à savoir pour-
suite autonome du suivi de la femme ou en paral-
lèle avec le suivi de la ou du médecin ou, encore, 
transfert de la responsabilité clinique de la femme à 
une ou un médecin

•  Justesse des mesures prises dans la situation où la 
femme refuse de suivre les recommandations de la 
ou du médecin
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•  Pertinence des propos tenus et de l’attitude adop-
tée pour rassurer la femme et la soutenir sur le plan 
moral

•  Accompagnement de la femme ou du nouveau-né 
jusqu’à la prise en charge médicale

•  Attention soutenue aux signes vitaux de la femme 
ou du nouveau-né tout au long du transfert

•  Soins appropriés donnés à la femme ou au nou-
veau-né jusqu’à la prise en charge médicale

•  Application efficace des mesures d’urgence appro-
priées à la situation

•  Clarté de la consigne donnée au personnel des ser-
vices ambulanciers et collaboration efficace établie 
avec celui-ci

•  Identification d’elle-même, de la femme ou du nou-
veau-né auprès de la ou du médecin et des autres 
membres de l’équipe périnatale

•  Information pertinente et précise au sujet de la si-
tuation d’urgence vécue par la femme ou le nou-
veau-né donnée à la ou au médecin

•  Remise du dossier obstétrical complet et à jour de 
la femme ou du nouveau-né

•  Respect du protocole de transfert établi avec les 
services ambulanciers

•  Respect du protocole de transfert établi avec le 
centre hospitalier

•  Justesse des mesures prises dans la situation où la 
femme refuse le transfert

■  Effectuer un transfert de la 
responsabilité clinique de la 
femme ou du nouveau-né à une 
ou un médecin
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.8 ÊTRE CAPABLE DE PRESCRIRE ET D’ADMINISTRER DES MÉDICAMENTS EN PÉRIoDE PRÉ-
NATALE, EN PÉRIoDE PERNATALE ET EN PÉRIoDE PoSTNATALE

1.8.1 Détecter les situations qui commandent une médication pour la 
femme ou le nouveau-né

•  Attention continue à tout signe révélateur d’une 
situation nécessitant une médication

•  Justesse de l’évaluation des besoins en matière de 
médication

•  Justesse de l’information transmise à la femme au 
sujet de la situation

•  Justesse de l’information transmise à la femme au 
sujet des solutions de rechange à la médication qui 
peuvent répondre à ses besoins

•  Prise en considération du point de vue de la femme 
quant à la médication

• Respect du choix de la femme 

• Justesse du jugement clinique dans la situation 

•  Justesse de la médication préventive proposée 

•  Justesse dans le choix des médicaments au regard 
de la situation observée

•  Pertinence et justesse de la posologie* et de la voie 
d’administration de chaque médicament 

•  Respect des règles établies par l’Ordre au sujet de la 
prescription de médicaments

■  Évaluer les besoins en matière 
de médication

■  Déterminer le contenu de la prescrip-
tion 
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

1.8.2 Donner les suites appropriées à l’analyse des besoins
en matière de médication

■  Voir à l’administration des médi-
caments

■  Surveiller l’évolution de l’état de la 
femme, du fœtus ou du nouveau-
né

•  Consentement libre et éclairé obtenu de la part de 
la femme ou alors des parents avant d’administrer 
les médicaments

•  Respect des règles établies ou du protocole selon la 
voie d’administration de chaque médicament 

• Respect de la prescription établie

• Précision des gestes posés

•  Attention soutenue aux réactions de la femme, du 
fœtus ou du nouveau-né aux effets des médica-
ments

•  Suivi approprié effectué auprès de la femme, du fœ-
tus ou du nouveau-né

• Justesse de l’évaluation de la situation

•  Pertinence des mesures prises au regard de l’évalua-
tion de la situation
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

2.1  ÊTRE CAPABLE D’AGIR EN TANT QuE SAGE-FEMME Au SEIN D’uNE ÉQuIPE DE SAGES-
FEMMES ET D’INTERAGIR AvEC LES MEMBRES D’uNE ÉQuIPE PÉRINATALE ET AvEC 
D’AuTRES RESSouRCES

2.1.1 Contribuer aux travaux du conseil des sages-femmes

■  Se préparer aux séances de travail du 
conseil des sages-femmes et y partici-
per

■  Prendre une part active aux échanges 
et aux prises de décision du conseil 
des sages-femmes

•  Lecture systématique des documents préparatoires 
aux séances de travail

• Participation active et assidue aux séances de travail

•  Pertinence de la contribution aux discussions du 
conseil des sages-femmes 

•  Pertinence, réalisme et faisabilité des suggestions 
faites au regard des objets traités
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

2.1.2 S’assurer d’établir une collaboration efficace avec la sage-femme 
qui agit à titre de coéquipière, avec celle qui agit à titre de 2e sage-femme 

et avec l’équipe de sages-femmes

■  Transmettre l’information à la 
sage-femme coéquipière au sujet 
de chaque femme et en discuter 

■  Faire en sorte d’obtenir auprès de la 
sage-femme coéquipière les rensei-
gnements nécessaires au sujet de 
chaque femme faisant l’objet d’un 
suivi de grossesse et en discuter

•  Pertinence et précision de l’information transmise 
sur chaque femme faisant l’objet d’un suivi de gros-
sesse

•  Information pertinente transmise en temps oppor-
tun

•  Prise en considération du point de vue de la sage-
femme coéquipière

•  Communication en temps opportun avec la sage-
femme coéquipière pour obtenir les renseigne-
ments nécessaires

•  Pertinence des questions posées à la sage-femme 
coéquipière

•  Compréhension juste et précise des renseigne-
ments obtenus

•  Prise en considération du point de vue de la sage-
femme coéquipière
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■  Coopérer avec la 2e sage-femme 
au cours de l’accouchement

■  Consulter l’équipe de sages-
femmes au sujet des situations 
qui semblent dévier du normal

•  Pertinence et précision de l’information transmise à 
la 2e sage-femme 

•  Information pertinente transmise en temps oppor-
tun

•  Précision et clarté des indications données à la 2e 
sage-femme sur ce qui est attendu de sa part au 
cours de l’accouchement

•  Clarté des indications données à la 2e sage-femme 
tout au long de l’accouchement

•  Prise en considération du point de vue de la 2e 
sage-femme

•  Attention continue portée au maintien d’une com-
munication avec la 2e sage-femme appropriée à la 
situation et à l’adoption d’une attitude adéquate à 
son endroit tout au long de l’accouchement

•  Information pertinente et précise transmise aux 
sages-femmes

•  Validation de la justesse des mesures proposées au 
regard de la situation

•  Prise en considération du point de vue des sages-
femmes
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

2.1.3 S’assurer d’établir une collaboration efficace avec la ou le médecin de 
garde et les autres membres d’une équipe périnatale, les services  ambulanciers, 

toute autre ressource professionnelle et les ressources du milieu

■  Transmettre les renseignements 
utiles à la ou au médecin de garde 
et aux autres membres de l’équipe 
périnatale

■  Faire en sorte d’obtenir les rensei-
gnements nécessaires de la part 
de la ou du médecin de garde et 
des autres membres de l’équipe 
périnatale

■  Communiquer avec les services 
ambulanciers au moment d’effec-
tuer le transfert de la responsa-
bilité clinique de la femme ou du 
nouveau-né à une ou un médecin

■  Faire appel à toute ressource pro-
fessionnelle et aux ressources du 
milieu pour répondre aux besoins 
de la femme, du nouveau-né, du 
père et de la famille

•  Transmission en temps opportun des renseigne-
ments utiles 

• Pertinence des renseignements transmis 

•  Information pertinente et précise à propos des mo-
tifs justifiant le transfert de la responsabilité clinique 
de la femme ou du nouveau-né

•  Communication en temps opportun avec la ou le 
médecin de garde et les autres membres de l’équipe 
périnatale visés

• Pertinence des questions posées 

• Compréhension juste et précise des renseigne-
ments obtenus

•  Précision de l’information donnée aux services am-
bulanciers quant au degré d’urgence du transfert à 
effectuer vers le centre hospitalier

•  Précision de l’information donnée quant aux coor-
données du lieu de l’accouchement et à la manière 
d’y accéder

•  Rapidité et efficacité dans la communication avec 
les services ambulanciers

• Choix judicieux des ressources interpellées

•  Communication en temps opportun avec les res-
sources interpellées

• Justesse des questions posées et des renseigne-
ments transmis

•  Compréhension juste et précise des renseigne-
ments obtenus
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

2.2 ÊTRE CAPABLE DE PRoDuIRE LES DoCuMENTS LIÉS à LA PRATIQuE PRoFESSIoNNELLE 

2.2.1 Effectuer la tenue des dossiers professionnels

■  Créer un dossier pour chaque femme 
reçue en consultation

■  Rendre compte du résultat de l’éva-
luation de la situation de santé de la 
femme ou du nouveau-né 

■  Rendre compte des renseignements 
donnés à la femme, des discussions 
avec celle-ci et des choix libres et 
éclairés qu’elle a eus à faire

•  Inscription systématique de la date d’ouverture du 
dossier

•  Inscription juste des coordonnées de la femme 

•  Inscription juste du nom, du sexe et de la date de 
naissance de l’enfant

• Exposé clair et précis des motifs de la consultation 

•  Description claire et précise des antécédents ou des 
affections ou, encore, des particularités pertinentes

•  Justification claire et précise des cas nécessitant une 
consultation d’une ou d’un médecin ou un trans-
fert de la responsabilité clinique de la sage-femme à 
une ou un médecin

•  Concision et précision des notes qui font état des 
renseignements donnés à la femme et des discus-
sions avec celle-ci au sujet de la planification de la 
naissance, de la contraception, de la préparation 
à l’accouchement et à l’allaitement maternel, des 
soins usuels à donner à l’enfant, des ressources of-
fertes dans la communauté et de toute information 
pertinente relative à l’orientation de la femme ou de 
son enfant vers une autre ressource professionnelle 
et des choix libres et éclairés qu’elle a eus à faire

•  Concision et précision des notes qui font état des 
renseignements donnés à la femme et des discus-
sions avec celle-ci au sujet de la planification du sui-
vi de grossesse et des services professionnels rendus
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■  Rendre compte des services pro-
fessionnels rendus à la femme

■  Rendre compte de tout transfert 
de la responsabilité clinique de la 
femme ou du nouveau-né à une 
ou un médecin

■  Rendre compte des prescriptions 
de médicaments et d’accessoires 
thérapeutiques

■  Rendre compte des prescriptions 
visant des examens et des ana-
lyses et du résultat obtenu 

■  Rendre compte du résultat des 
consultations menées auprès de 
médecins

•  Concision et précision de la description des services 
professionnels rendus

•  Justesse et précision de la description des réactions 
de la femme, du père ou de toute autre personne 
significative pour la femme

•  Justesse et précision de la description des recom-
mandations et des conseils

•  Inscription systématique de la date et de l’heure du 
transfert, de même que du nom de la ou du mé-
decin 

•  Concision et précision de la description des motifs 
justifiant le transfert

•  Concision et précision de la description des motifs 
justifiant la prescription de médicaments et d’ac-
cessoires thérapeutiques

•  Inscription précise des ordonnances de médica-
ments et d’accessoires thérapeutiques

•  Concision et précision de la description des motifs 
justifiant les examens et les analyses

•  Inscription précise des ordonnances d’examens et 
d’analyses

•  Justesse et précision de la description du résultat 
des examens et des analyses

•  Concision et précision de la description des consul-
tations faites auprès de médecins

• J ustesse et précision de la description du résultat 
des consultations

•  Compte-rendu de la consultation rédigé par la ou le 
médecin inséré dans le dossier professionnel
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■  Rendre compte du déroulement 
de l’accouchement

■  Rendre compte des honoraires

■  Inscrire des renseignements dans les 
dossiers de personnes physiques ou 
de personnes morales

■  Produire et sauvegarder les dos-
siers électroniques

■  Rendre compte des copies ou des 
prêts de documents contenus dans 
un dossier

■  Archiver les dossiers de la clien-
tèle

•  Concision, pertinence et précision des faits inscrits 
dans la description de l’accouchement

•  Consentement aux services de sage-femme pour 
un accouchement à domicile signé et inséré dans le 
dossier avant la 36e de grossesse

•  Justesse et précision de la description des hono-
raires

•  Respect des règles visant l’inscription de rensei-
gnements dans les dossiers tenus par une per-
sonne physique autre que la sage-femme, par une 
personne morale (société de sages-femmes, par 
exemple) ou par un établissement au sens de la 
Loi sur les services de santé et les services sociaux 
ou de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux pour les autochtones cris (signature ou pa-
raphe des renseignements inscrits dans le dossier, 
par exemple)

•  Respect des règles relatives à la tenue des dossiers 
sur support électronique (sauvegarde, protection 
de l’accès aux données, etc.)

•  Respect des règles relatives au retrait d’un docu-
ment, à la copie d’un document ou au transfert à 
une tierce personne d’un document dans un dos-
sier

• I nscription systématique d’une note précisant le 
nom de la personne qui a demandé le document 
ou à qui le document a été transmis, la date, la signa-
ture de la personne, la description du  document

•  Respect de la procédure relative à la tenue des dos-
siers, de même qu’à leur fermeture, leur classement 
et leur destruction 

•  Respect des règles en matière de confidentialité des 
renseignements personnels
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

2.2.2 Préparer tout autre document lié à la pratique sage-femme

■  Remplir les formulaires utiles

■  Rédiger et transmettre des rap-
ports administratifs

■  Produire un résumé de dossier

■  S’assurer que les renseignements 
disponibles sur les ressources du 
milieu pouvant répondre aux 
besoins des femmes, du nouveau-
né, du père et de la famille soient 
à jour

• Justesse du choix des formulaires à remplir

• Qualité de la langue utilisée

• Clarté et précision des renseignements transmis

•  Justesse du choix des renseignements pertinents à 
inclure dans le rapport administratif

• Qualité de la langue utilisée

• Clarté et précision des renseignements transmis

• Concision et précision de la description des faits es-
sentiels du dossier

• Qualité de la langue utilisée

•  Vérification à intervalles réguliers de la validité des 
renseignements contenus dans les répertoires de 
ressources du milieu (répertoire de ressources com-
munautaires, par exemple)

•  Utilisation des différentes sources d’information 
disponibles pour valider les renseignements conte-
nus dans les répertoires de ressources du milieu
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

2.3  ÊTRE CAPABLE DE CoNTRIBuER à L’ADMINISTRATIoN ET à L’AMÉLIoRATIoN
DES SERvICES DE SAGE-FEMME

2.3.1 Exécuter des tâches administratives

■  Participer à la préparation de rapports 
d’activité dans son milieu de pratique 
professionnelle et à la définition d’ob-
jectifs à poursuivre

■  Participer à la planification de l’offre 
de services de sage-femme

■  Participer à l’évaluation des besoins en 
matière de ressources matérielles 

• Justesse et précision de l’argumentation

• Pertinence des objectifs proposés

• Pertinence, cohérence et clarté dans ses propos 

•  Attention soutenue accordée à la continuité des 
services de sage-femme

•  Souci de l’équité dans le partage du travail au sein 
de l’équipe de sages-femmes

•  Compréhension juste des incidences de la planifi-
cation des services sur l’offre de services de sage-
femme

• Pertinence, cohérence et clarté dans ses propos

• Pertinence de l’analyse de la situation

•  Mise en relation efficace des ressources matérielles 
recherchées et du coût lié à leur acquisition

•  Justesse et efficacité de l’argumentation pour faire 
valoir la nécessité d’acquérir certaines ressources 
matérielles propres à la pratique sage-femme
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■  S’assurer d’utiliser du matériel et de 
l’équipement en bon état de fonction-
nement

•  Vérification systématique du bon état de fonction-
nement du matériel et de l’équipement avant son 
utilisation

•  Attention continue portée au fait que la stérilisa-
tion du matériel utilisé a été faite correctement et 
que celui-ci n’a pas été contaminé par une mau-
vaise méthode d’entreposage

•  Attention portée, à intervalles réguliers, au fait que 
l’équipement a été calibré ou étalonné selon les 
spécifications du fabricant

•  Inscription systématique dans le registre approprié 
de l’activité d’inspection, d’étalonnage et de cali-
brage de l’équipement

arbre1.indd   87 01-10-09   09:58



2e domaine de compétences : La gestion d’éléments clés entourant la réalisation d’un suivi  sage-femme

88

DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

2.3.2 Participer à la mise en œuvre des mesures visant à améliorer la qualité 
des services

■  Collaborer à l’évaluation de la 
 qualité des services de sage-femme 
dans son milieu de pratique 
 professionnelle

■  Collaborer à l’évaluation des besoins 
de l’équipe de sages-femmes en 
 matière de formation continue

■  Faire partie de groupes de travail 
ou de comités consultatifs et de 
comités permanents de l’Ordre

•  Pertinence de la contribution à la discussion vi-
sant le repérage des éléments des services de sage-
femme pouvant faire l’objet d’une évaluation (ac-
cueil, continuité, délai d’attente, disponibilité du 
service, horaire, etc.)

•  Pertinence de la contribution à la discussion visant 
à dresser l’état de situation quant à la qualité des 
éléments des services soumis à l’évaluation et à for-
muler des objectifs propres à améliorer la situation

•  Pertinence, réalisme et faisabilité des moyens pro-
posés pour améliorer la qualité des éléments des 
services soumis à l’évaluation

• Pertinence de l’analyse de la situation

•  Pertinence de la contribution à la discussion visant 
le repérage et l’évaluation des besoins de l’équipe 
de sages-femmes en matière de formation continue

•  Pertinence, réalisme et faisabilité des moyens pro-
posés pour combler les besoins de l’équipe de 
sages-femmes en matière de formation continue 

•  Recherche de l’équité dans la répartition des res-
sources allouées à la formation continue de chaque 
sage-femme de l’équipe

•  Compréhension juste des questions et des enjeux 
traités

• Pertinence, cohérence et clarté dans ses propos
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3e domaine de compétences : 
L’évaluation et l’amélioration de sa pratique professionnelle
et la participation au rayonnement de la profession

DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

3.1.1 Se tenir à jour au sujet des nouveautés liées à la pratique sage-femme

■  Repérer et examiner les éléments 
nouveaux dans les lois et règlements, 
les politiques et les procédures, les 
normes et standards de qualité per-
tinents pour la pratique sage-femme, 
de même que dans la littérature liée à 
l’évolution de la profession

■  Intégrer dans sa pratique profession-
nelle les éléments nouveaux repérés 
dans les lois et règlements, les poli-
tiques et les procédures, les normes et 
standards de qualité pertinents pour 
la pratique sage-femme, de même que 
dans la littérature liée à l’évolution de 
la profession

•  Attention soutenue portée à tout nouvel élément 
dans les lois et règlements, les politiques et les pro-
cédures, les normes et standards de qualité perti-
nents pour la pratique sage-femme, de même que 
dans la littérature liée à l’évolution de la profession 
pouvant avoir une incidence sur sa pratique pro-
fessionnelle

•  Recherche efficace dans les différentes sources d’in-
formation pertinentes

•  Analyse fine du contenu de tout nouvel élément 
repéré dans les lois et règlements, les politiques et 
les procédures, les normes et standards de qualité 

•  Analyse fine du contenu de tout nouvel élément 
repéré dans la littérature liée à l’évolution de la pro-
fession pour y découvrir les connaissances et les 
techniques nouvelles utiles à l’amélioration de sa 
pratique professionnelle

•  Ajustement approprié de sa pratique profession-
nelle en relation avec les changements observés 
dans les lois et règlements, les politiques et les pro-
cédures, les normes et standards de qualité 

•  Ajustement approprié de sa pratique profession-
nelle en relation avec les connaissances et les tech-
niques nouvelles en pratique sage-femme

3.1  ÊTRE CAPABLE D’ASSuRER LA MISE à jouR CoNTINuE DE SES CoMPÉTENCES ET  D’INTÉGRER 
LES ACQuIS DE LA FoRMATIoN CoNTINuE DANS SA PRATIQuE PRoFESSIoNNELLE
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

3.1.2 Participer à la mise en œuvre des mesures visant à améliorer la qualité 
des services

■  Déterminer les éléments de sa 
pratique professionnelle à amé-
liorer

■  Préciser les objectifs à poursuivre 
pour améliorer sa pratique pro-
fessionnelle 

•  Pertinence et justesse des liens analytiques établis 
entre les compétences attendues de la part des 
sages-femmes et sa pratique professionnelle 

•  Pertinence des critères utilisés pour établir le degré 
de priorité à accorder à chacun des éléments de sa 
pratique professionnelle à améliorer

•  Prise en considération des activités de formation 
continue prescrites par l’Ordre

•  Objectifs à poursuivre pour améliorer sa pratique 
professionnelle établis au regard des compétences 
attendues de la part des sages-femmes

•  Priorité accordée aux éléments à améliorer dans sa 
pratique professionnelle en fonction des besoins les 
plus pressants

•  Objectifs d’amélioration de sa pratique profession-
nelle définis de manière à ce qu’ils soient obser-
vables et mesurables
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

3.1.3 Participer à des activités de formation continue

■  Faire la recherche utile pour repérer 
les activités de formation continue 
appropriées à ses besoins

■  Prendre part aux activités de for-
mation continue

•  Recherche efficace dans les différentes sources d’in-
formation pertinentes

• Utilisation efficace de l’information disponible

• Choix approprié des activités de formation à suivre

•  Assistance assidue aux activités de formation pré-
vues et à toute autre activité de formation prescrite 
par l’Ordre

•  Engagement actif dans la réalisation des activités de 
formation en vue d’atteindre les objectifs de forma-
tion fixés

•  Bilan des acquis de la participation aux activités de 
formation continue établi au regard des objectifs de 
formation poursuivis à l’aide de chaque activité de 
formation
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

3.1.4 Utiliser les nouvelles connaissances et habiletés acquises dans sa 
 pratique professionnelle

■  Déterminer les moyens à prendre pour 
assurer l’intégration des nouvelles 
connaissances et habiletés acquises 
dans sa pratique professionnelle

■  Mettre en application les moyens retenus 
pour assurer l’intégration des nouvelles 
connaissances et habiletés acquises dans 
sa pratique professionnelle

•  Mise en relation efficace entre les nouvelles 
connaissances et habiletés acquises et les différents 
éléments de sa pratique professionnelle à améliorer

•  Pertinence et exhaustivité des moyens repérés pour 
intégrer les nouvelles connaissances et habiletés ac-
quises dans sa pratique professionnelle

•  Efficacité des moyens retenus pour assurer l’inté-
gration des nouvelles connaissances et habiletés 
acquises dans sa pratique professionnelle

•  Régularité et persévérance dans l’application des 
moyens retenus pour assurer l’intégration des nou-
velles connaissances et habiletés acquises dans sa 
pratique professionnelle

•  Bilan critique fait à intervalles réguliers sur l’apport 
des moyens retenus pour assurer l’intégration des 
nouvelles connaissances et habiletés acquises dans 
sa pratique professionnelle
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

3.2 ÊTRE CAPABLE DE CoNTRIBuER à L’APPRoFoNDISSEMENT ET à LA DIFFuSIoN DES 
CoNNAISSANCES LIÉES à LA PRATIQuE SAGE-FEMME

3.2.1 Participer à des activités de supervision de stagiaires et d’enseignement 
 universitaire

■  Collaborer à la supervision de toute 
personne qui fait un stage en pratique 
sage-femme

•  Collaboration efficace établie avec les autorités 
d’enseignement, l’Ordre et les personnes visées dans 
son milieu de pratique professionnelle 

•  Écoute active des questions posées par les per-
sonnes en stage

•  Justesse des responsabilités confiées aux personnes 
en stage par rapport à leur degré de formation et 
d’expérience, et ajustement de la supervision en 
conséquence

•  Adaptation des stratégies de supervision en fonc-
tion des caractéristiques personnelles des per-
sonnes en stage

•  Attention continue aux difficultés éprouvées par les 
personnes en stage 

•  Précision et clarté des renseignements transmis aux 
personnes en stage

•  Encouragement soutenu des personnes en stage 
par rapport à la progression de leurs apprentissages

•  Respect du rythme d’apprentissage des personnes 
en stage

•  Évaluation juste, appropriée et en continu de l’évo-
lution des personnes en stage

•  Respect de l’entente établie avec les autorités visées 
au regard des objectifs du stage et de l’évaluation 
des apprentissages des personnes en stage

arbre1.indd   94 01-10-09   09:58



L’évaluation et l’amélioration de sa pratique professionnelle et la participation au rayonnement de la profession    3e domaine de compétences

95

■  Faire des exposés sur la pratique 
sage-femme à l’intérieur d’activités 
 d’enseignement

•  Respect des modalités établies avec les personnes 
concernées à propos des objectifs de formation 
poursuivis

•  Précision et clarté des objectifs de formation pour-
suivis

•  Pertinence du contenu des exposés en fonction des 
objectifs de formation poursuivis

•  Précision et clarté des renseignements transmis

•  Pédagogie adaptée aux caractéristiques de l’audi-
toire

•  Dynamisme des exposés et intérêt suscité dans l’au-
ditoire pour le sujet traité
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

3.2.2 Donner de la formation dans son milieu de pratique professionnelle 

■  Instruire ses collègues* sur des 
objets d’intérêt en pratique sage-
femme

■  Soutenir des pairs* sur le plan 
professionnel

•  Précision et clarté des objectifs poursuivis par la for-
mation 

• Précision et clarté des renseignements transmis 

•  Pertinence du contenu de la formation en fonction 
des objectifs poursuivis

•  Pédagogie adaptée aux caractéristiques de l’audi-
toire

•  Dynamisme de la formation 

•  Niveau de langue adapté aux caractéristiques de 
l’auditoire

•  Pertinence des objets traités au regard de la mission 
du milieu et de la nature des activités profession-
nelles des membres du personnel visés

• Compréhension juste des besoins des pairs

•  Précision et clarté de l’entente établie entre les par-
ties à propos du projet d’accompagnement

•  Précision, clarté et pertinence des observations 
faites aux pairs 

•  Attention continue à l’évolution de la situation et 
ajustement du projet d’accompagnement

•  Encouragement soutenu des pairs au cours du 
 projet

•  Adaptation des stratégies d’accompagnement en 
fonction des caractéristiques personnelles des pairs

•  Respect de l’entente établie entre les parties à 
 propos du projet
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

3.2.3 Participer à des activités de recherche

■  Repérer les moyens à mettre en 
œuvre pour collaborer à la réalisa-
tion de projets de recherche 

■  Collaborer à la réalisation de pro-
jets de recherche et à la diffusion 
d’un résultat de recherche 

•  Efficacité des moyens mis en œuvre pour circons-
crire ses intérêts en matière d’objet de recherche au 
sujet de la pratique sage-femme

•  Efficacité du repérage des personnes (sages-femmes, 
équipe de recherche en pratique sage-femme, etc.) 
intéressées par un domaine ou un projet de re-
cherche particulier

•  Évaluation réaliste des ressources matérielles et pé-
cuniaires à réunir pour participer à des projets de 
recherche et du temps à y consacrer

•  Pertinence et efficacité de sa contribution à la réali-
sation de projets de recherche

•  Constance des efforts déployés pour atteindre les 
objectifs visés par les projets de recherche

•  Respect des règles d’éthique liées au domaine de la 
recherche

• Respect de la méthode scientifique

•  Pertinence et clarté de la rétroaction donnée aux 
équipes de recherche au sujet de la mise en relation 
du résultat des recherches et de la pratique sage-
femme

•  Précision et clarté des communications faites pour 
diffuser un résultat de recherche
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

3.2.4 Participer à des événements de diffusion des connaissances en rapport 
avec la  pratique sage-femme

■  Donner des conférences 

■  Collaborer à la rédaction de 
textes scientifiques ou autres sur 
la pratique sage-femme

• Compréhension juste des objectifs de la conférence

•  Stratégie de communication établie en fonction du 
public

• Cohérence et clarté du contenu des conférences

•  Dynamisme de l’exposé et intérêt suscité dans l’au-
ditoire pour le sujet traité

•  Niveau de langue adapté aux caractéristiques de 
l’auditoire

•  Compréhension juste des objectifs de rédaction du 
texte

•  Précision et clarté du texte sur le plan de la forme et 
du contenu (articles, livres, etc.)

•  Coopération efficace avec les membres de l’équipe 
de rédaction de chacun des textes
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

3.3 ÊTRE CAPABLE DE CoNTRIBuER à DES ACTIvITÉS D’INFoRMATIoN SuR LA PRATIQuE 
SAGE-FEMME ET à L’AMÉLIoRATIoN DES PRATIQuES EN MATIèRE DE SANTÉ EN PÉRINATALITÉ 

3.3.1 Collaborer à des activités d’information sur la pratique sage-femme

■  Participer à des séances d’information 
sur la pratique sage-femme destinées 
à divers publics et différentes organi-
sations

■  Participer à des événements visant la 
promotion de la pratique sage-femme

•  Précision et clarté des objectifs quant au message à 
transmettre à chacun des publics cibles et à chacun 
des organismes visés

•  Pertinence du contenu des séances d’information 
en fonction des objectifs poursuivis

•  Dynamisme dans la présentation des éléments d’in-
formation

•  Niveau de langue adapté aux caractéristiques de 
l’auditoire

•  Vulgarisation efficace de ce qui caractérise la pra-
tique sage-femme au moment de participer à des 
événements comme les journées carrières, les acti-
vités dites portes ouvertes

•  Niveau de langue adapté aux caractéristiques de 
l’auditoire
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DiMENSiONS OPÉRATiONNELLES DE LA  COMPÉTENCE 
(ACTiONS ET uNiTÉS D’ACTiON)

CRiTèRES DE DÉMONSTRATiON DE LA 
MAîTRiSE DE LA COMPÉTENCE

3.3.2 Promouvoir l’allaitement maternel et la santé en périnatalité

■  Prendre part à des activités de représen-
tation portant sur des questions d’ordre 
sociopolitique ayant une incidence sur 
les habitudes de vie des femmes en-
ceintes ou nouvellement mères et des 
familles

■  Participer à des activités d’information 
sur l’allaitement maternel et les saines 
habitudes de vie en périnatalité

■  Participer à la production de documents 
écrits ou audiovisuels

■  Prendre part à des événements publics 

•  Prise en considération de la mission et des priori-
tés d’intervention établies par le milieu de pratique 
professionnelle 

•  Priorité des activités de représentation établie en 
fonction des besoins des personnes les plus vulné-
rables, notamment celles des milieux économique-
ment défavorisés

•  Précision et clarté des objectifs associés à l’informa-
tion transmise

• Vulgarisation efficace de l’information à transmettre

•  Niveau de langue adapté aux caractéristiques de 
l’auditoire

•  Contenu du message adapté aux caractéristiques 
des populations cibles

• Clarté et précision du message

 
•  Prise en considération de la mission et des priori-

tés d’intervention établies par le milieu de pratique 
professionnelle dans le choix des événements pu-
blics à privilégier

•  Priorité des activités de représentation établie en 
fonction des besoins et en relation avec l’apport 
particulier de la pratique sage-femme à la situation

•  Contenu du message adapté au type d’événements 
publics (reportage, salon, table ronde, tribune télé-
phonique, etc.)

• Concision et clarté du message

•  Niveau de langue adapté aux caractéristiques de 
l’auditoire
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Répertoire des verbes d’action utilisés dans la production 
du  référentiel d’activité professionnelle

 

Verbe
Accueillir

Administrer

Aider

Agir

Analyser

Animer

Archiver

Assister

Assurer

Assurer (S’)

Assurer le suivi

Cerner

Recevoir . 

Faire prendre (un remède). (Le nouveau Petit Robert de la langue française 
2008, 2007, ci-après désigné simplement comme Le Petit Robert)

Assister, seconder. Synonyme : soutenir.

Exercer une action.

Étudier attentivement.

Diriger.

Classer un document dans les archives. 

Seconder quelqu’un dans ses fonctions, dans sa tâche. (Le Petit Robert)

Faire en sorte qu’une chose arrive.

Vérifier qu’une chose arrive, en avoir la certitude.

Action de suivre, de surveiller l’accomplissement d’une activité.

Circonscrire (cerner une question). 

Annexe
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Verbe
Collaborer 

Communiquer

Conseiller

Consulter

Contribuer à

Coopérer 

Créer

Détecter

Déterminer

Diriger

Diriger (vers)

Discuter

Donner

Travailler en commun à une entreprise, à une œuvre. Synonymes : aider, 
participer. 

Transmettre un message.

Donner des conseils (à quelqu’un), des avis, le guider.

S’adresser à quelqu’un pour prendre son avis.

Aider à l’exécution d’une œuvre commune, avoir part à un résultat. (Le 
Petit Robert).

Travailler conjointement avec quelqu’un. 

Faire quelque chose de rien.

Découvrir ce qui est caché.

Établir, définir. Synonymes : fixer, préciser.  
Indiquer, délimiter avec précision, au terme d’une réflexion, d’une recherche. 
(Le Petit Robert)

Conduire, mener (une entreprise, une opération, des affaires) comme 
maître ou chef responsable. (Le Petit Robert)

Faire aller dans une direction. (Le Petit Robert)

Échanger des idées sur un sujet.

Procurer, fournir.
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Verbe
Donner suite  
(à quelque chose)

Effectuer

Établir

Évaluer

Exécuter

Expliquer

Examiner

Exposer

Faire

Faire appel à

Faire en sorte

Faire le point 

Faire part de

Faire partie de

Faire en sorte qu’une chose ait un résultat.

Accomplir, exécuter (effectuer une démarche). 

Préparer minutieusement, dresser.  
Faire commencer (des relations). (Le Petit Robert)

Examiner le degré d’adéquation entre un ensemble d’informations et un 
ensemble de critères adéquats à l’objectif fixé, en vue de prendre une dé-
cision. (LEGENDRE, Dictionnaire actuel de l’éducation, 2005, ci-après dési-
gné simplement comme Dictionnaire actuel de l’éducation)

Mettre en application, accomplir (exécuter un projet). Synonyme : réaliser. 

Commenter, faire comprendre.

Observer attentivement.

Faire connaître. Synonymes : décrire, expliquer. (Le Petit Robert)

Accomplir, exécuter

Demander l’aide à.

Tâcher de.

Préciser la situation où l’on se trouve, l’état d’une question en analysant ses 
éléments (Le Petit Robert)

Faire part de quelque chose à quelqu’un. Informer quelqu’un de quelque 
chose.

Appartenir à (Ils font partie de ce groupe).
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Verbe
Favoriser

Gérer

Informer

Informer (S’)

Inscrire

Instruire

Intégrer

Interagir

Mener

Mettre en (en œuvre, 
en application, en place)

Contribuer à la progression, au développement de (une chose).  
Aider, contribuer au développement, au succès de (quelque chose). 
(Le Petit Robert)

Gérer un problème, y faire face, s’en occuper. (Le Petit Robert)

Renseigner, mettre au courant de quelque chose.

Se renseigner.

Écrire, noter.

Communiquer, transmettre, faire connaître à quelqu’un des informa-
tions, des renseignements, lui permettant soit de connaître les éléments 
d’une situation, soit de prendre des décisions; ajouter aux connaissances 
d’une personne. (Dictionnaire actuel de l’éducation)

Faire entrer à titre de partie intégrante d’un ensemble. Synonymes : in-
clure, incorporer, insérer.

Avoir une action réciproque. (Le Petit Robert)

Assurer le déroulement de.

Employer tous les moyens nécessaires à la réalisation de quelque chose.

Faire cesser, arrêter. (Le Petit Robert)Mettre fin

Obtenir

Organiser

Participer 

Parvenir à se faire accorder, à se faire donner ce qu’on veut avoir. (Le Petit 
Robert)

Préparer, régler dans un but précis.

Prendre part à; collaborer, apporter son concours. Synonymes : s’associer, 
coopérer. 

arbre1.indd   113 01-10-09   09:58



114

 

Verbe

Exprimer de manière précise (préciser un projet). Synonymes : déterminer, 
établir, fixer. 

Planifier

Préciser

Prendre

Prendre part

Préparer

Préparer (se)

Prescrire

Présenter

Prévoir

Procéder

Produire

Promouvoir

Rassurer

Recueillir

Organiser suivant un plan. (Le Petit Robert)  
Établir un plan comportant des objectifs à atteindre et des moyens à 
mettre en œuvre pour y parvenir. 

Utiliser.

Participer.

Rendre (quelqu’un) capable de, prêt à, par une action préalable et 
concertée. (Le Petit Robert)

Se mettre en état, en mesure de faire. (Le Petit Robert)

Recommander, conseiller formellement. (Le Petit Robert)

Montrer, exposer. 
Faire connaître.

Considérer comme probable. (Le Petit Robert) 
Organiser à l’avance. Synonyme : planifier, programmer. 

Exécuter une activité, un acte de façon déterminée.

Créer. 

Encourager, favoriser, soutenir (quelque chose), provoquer la création, l’es-
sor, le succès de. (Le Petit Robert)

Rendre la confiance, la tranquillité à quelqu’un.

Réunir, rassembler.
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Verbe
Rédiger

Rendre compte

Renseigner

Remplir

Réparer

Repérer

Sauvegarder

Se tenir à jour

Soutenir

Suivre

Surveiller

Transmettre

Tenir à jour

Utiliser

Écrire sous une forme déterminée.

Faire le rapport de ce que l’on a fait, vu, pour faire savoir, expliquer ou 
 justifier. (Le Petit Robert)

Éclairer sur un point précis. (Le Petit Robert)

Ajouter les renseignements nécessaires. 

Remettre en bon état. (Le Petit Robert)

Trouver, reconnaître.

Enregistrer des informations sur un support en vue de les conserver. 

Être et rester (dans un certain état). (Le Petit Robert)

Appuyer. Synonymes : aider, encourager, épauler.

Porter son attention sur (quelque chose, quelqu’un). Suivre quelqu’un, être 
attentif à son comportement, pour le surveiller, le diriger (médecin qui suit 
un malade, par exemple). (Le Petit Robert)

Observer attentivement, contrôler.

Communiquer.

Rendre actuel. 

Se servir de, faire usage de.
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Verbe
Examiner l’exactitude, l’authenticité, la conformité d’une chose.

Veiller à.

Vérifier

Voir à 
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Ordre des sages-femmes du Québec
204, rue Notre-Dame Ouest, bureau 400 

      Montréal (Québec)  H2Y 1T3 
Téléphone : 514-286-1313  Télécopieur : 514-286-0008 

http://www.osfq.org  ordresagesfemmes@osfq.org
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